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JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE LIMOGES, 

présidence de M. Tixier Lachassagne, 1" président. 

SÉPULTURE. 

Audience du 7 mars. 

— EXHUMATION. — DROITS DU 

DE LA FAMILLE 

MARI. — DROITS 

V noosant à une exhumation autorisée par l'aulorite' admi-
nistrative est leuu d'établir le droit sur lequel il prétend 
'fonder son opposition. 

T rsnue par son testament le mari a ordonné de faire exhu-

•°mer f
our

 **
tre

 transporté dans le caveau de sa sépulture, 
les restes de sa femme qu'il avait fait déposer, à sa mort, 
dans un autre cimetière, cette volonté ne doit pas être exé-
cutée s'il y a, opposition de la part de la famille de la 
femme décédée, si d'ailleurs aucune raison de convenance 
ne s'y oppose. 

M. Jean Combe s'était marié avec M'"
1
 Marie Marbot. 

Un (ils est né de leur union. M'"° Combe est morte en 

1833. Elle fut enterrée dans le cimetière de Fontmerle, 

commune d'Altillac, son pays natal. Un monument fut 

élevé sur sa tombe par son mari. 

Son fils mourut à quelque temps de là. M. Combe, qui 

habitait Paris, le fit enterrer dans le cimetière d'Haute-

Brousse, commune de Saint-Privat, où il possédait des 

propriétés et où il éLait né. 

M. Combe est décédé le 4 mars 1850. 11 a laissé un 

testament olographe à la date du 27 mars 1847, par lequel 

il institue M
11

" Emilie Lizet, sa nièce, pour sa légataire uni-

verselle. Par cet acte, le testateur lègue à la chapelle dn 

village d'Haute- Brousse une rente destinée à son entretien 

et à des services religieux. «Je veux, ajoute ensuite le 

disposant, être enterré dans le cimetière d'Haute-Brousse, 

qui est mon endroit natal. On m'y transportera, n'importe 

un quel endroit je décède. Je veux aussi qu'un mausolée 

soil élevé sur ma tombe, et que mon épouse et mon fils 

soient exhumés pour y être déposés. Il sera dépensé à cet 
effet une somme de 3,000 fr. » 

Après la mort de M. Combe, le premier soin de sa nièce 

fut de remplir ces intentions pieuses. 

Elle obtint du maire d'Altillac, par l 'entremise de M. 

Marbot, frère de la défunte, l'autorisation de procéder à 

l'exhumation de M m.< Combe ; mais bientôt M. Marbot lui-
même vint s'opposer à cette exhumation. 

L'administration pensa que cette difficulté devait être 

résolue par les Tribunaux, et la légataire de M. Combe 

s'est décidée à recourir à la justice pour avoir main-levée 
de l 'opposition de M. Marbot. 

Sur cette action, formée par exploit du 22 novembre 

1850, il a été rendu à Tulle, le 4 décembre suivant, un 
jugement ainsi conçu : 

« Attendu que des faits exposés il résulte que la dame Marie 
™>ot, épouse Combe, est décédée à Altillac le 15 janvier 
lw3; qu'elle a été inhumée dans le cimetière de cette com-
mune, où elle était née, où résidait et réside encore sa famille, 
et ce avec l'assentiment et le concours de son mari, qui a 
subvenu à tous les frais de l'enterrement et du mausolée qui a 
we la élevé sur sa tombe; 

« Attendu que, s'il est vrai qu'une femme, en se mariant, se 
oonne tout entière à son mari ; s'il est vrai qu'il est dans les 
wnvenances plutôt que dans les dispositions du droit que 

femme soit, sauf les cas exceptionnels et sauf aussi le 
as ou elle aurait manifesté une intention contraire, inhumée 
n ueu choisi par l'époux qui lui survit, il est, dans les cir-
onstances (]
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 dés choses, en présence de ces 
lie Marbot sont légitimes, et, quelques 
es intentions des époux Puex exécu-

dé s'opposer à celle mesure, l'autorité administrative recon-
nut qu'il y avait lieu de surseoir à son exécution jusqu'à ce 
que le conflit eût été vidé par l'autorité judiciaire ; 

« Attendu que, dans cet état du litige, le rôle do demandeur 
appartient au sieur Marbot, opposant, etque c'est à lui de jus-
tifier le mérite de son opposition ; 

« Attendu que le sieur Marbot n'invoque à l'appui de son 
opposition aucun texte de loi ; 

« Attendu qu'il ne saurait se prévaloir d'aucun droit de pro-
priété sur le tombeau dans lequel sont déposés au cimetière 
d'Altillac les restes de sa sœur, puisqu'il est; constant au pro-
cès que ce tombeau a été élevé par les soins du sieur Combe ; 

« Attendu d'ailleurs que toutes les convenances sont d'ac-
cord avec le vœu inspiré au père de famille par un sentiment 
moral et religieux, pour que les cendres de l'épouse Combe 
reposent à côté de son mari et de leur enfant, et que le sieur 
Marbot semble l'avoir reconnu lui-même dans l'origine, en 
prêtant son concours à Emilie Lizet pour obtenir l'autorisation 
de l'administration ; 

« La Cour, ouï les avoués et avocats des parties à l'au-
dience d'hier, ensemble les conclusions de M. Lézaud, pre-
mier avocat-général, met l'appellation et ce dont est appel au 
néant; amendant, sans s'arrêter à l'opposition du sieui

1
 Mar-

bot, dit que les appelants sont autorisés à faire procéder ù 
l'exhumation des restes de l'épouse Combe, pour les transférer 
du cimetière d'Altillac dans celui d'Haute-Brousse, en se 
conformant aux règlements administratifs; condamne le sieur 
Marbot aux dépens pour tous dommages-intérêts, fait main-
levée de l'amende, etc. » 

Conclusions de M. Lézaud, premier avoout-génoral ; M" Bu-
taud et Corse (du barreau de Tulle), avocats. 

Ues dans leurs prétentions, et les condamne 

Emiiie Uzet et 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. le comte Portalis, premier président. 

Audience du 23 avril. 

CONSEIL DE GUERRE DE CLAMECY. ATTESTAT CONTRE LE 

GOUVERNEMENT. — QUESTION ALTERNATIVE. —■ FAUSSE AP-

PLICATION DE LA PEINE. — EXCÈS DE POUVOIR. ARRÊT 

DE PARTAGE. 

La fausse application de la loi pénale n'est pas uw excès de 
pouvoir dans le sens de l'article 77 de la loi du 27 ventôse 
an VUl. 

Nous avons rendu compledans la Gazette des Tribunaux 

du 24 avril dernier, delà solution decettequestion. Sa grande 

importance nous engage à y revenir et à donner les sa-

vantes conclusions de M. le procureur-général Delangle. 

Nos lecteurs y trouveront le résumé de la législation et de 

la,jurisprudence sur ces questions de compétence et d'ex-

cès de pouvoir de la part des Conseils de guerre ; questions 

qui ont toujours divisé les meilleurs esprits que cet arrêt 

rendu après partage et sur le remarquable -rapport* de M. 

le conseiller Isambert devra rapprocher. 

M. le procureur-général Delangle a pris la parole en 
ces termes : 

M. 
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Messieurs, 

Les difficultés soulevées par le pourvoi sont dignes d'un sé-
rieux examen. Rien n'est plus grave, en effet, que les ques 
tions relatives à la nature et aux limites des attributions con-
férées aux diverses juridictions. 11 importe à l'intérêt de tous, 
à la bonne administration de la justice, quo les corps judiciai-
res strictement renfermés dans le cercle tracé par le législa-
teur ne se laissent point entraîner à des empiétements. La sé-
curité, la liberté des citoyens est à ce pris. 

Mais s'il est nécessaire de réprimer les usurpations, il est 
nécessaire aussi de laisser à chaque juridiction la liberté de 
ses mouvemens. Il n'est permis à personne, sous prétexte que 
du complet exercice des pouvoirs impartis par la loi peuvent 
naître des inconvénients, d'apporter des restrictions à ces pou-
voirs. 

Les juridictions sont d'ordre public; y porter atteinte, c'est 
substituer l'arbitraire à la loi. 

C'est sous l'empire de ces réflexions que j'aborde l'examen 
du pourvoi. 

Vous connaissez les faits ; vous savez que le Conseil de 
guerre séant à Clamecy, interrogé sur une question ainsi po-
sée: « N... est-il coupable d'avoir commis un attentat ayant 
pour objet le renversement du Gouvernement, ou d'avoir ex-
cité àla guerre civile? ».a répondu affirmativement, et appli-
qué au fait déclaré constant la peine delà déportation. Le 
Conseil de révision, saisi d'un recours fondé sur ce que la 
question était alternative, a maintenu la décision. 

Aujourd'hui, devant la Cour de cassation, on soutient que la 
loi a été violée, non-seulement parce qu'une question alterna-
tive a été posée, mais parce que l'une des branches de l'alter-
native, l'excitation à la guerre civile, séparée des circonstan-
ces qui, selon l'art. 91 du Code pénal, en constituent la crimi-
nalité, n'était passible d'aucune peine. 

La Cour de cassation peut-elle connaître des vices signalés 
dans le jugement ? Est-ce un des cas exceptionnellement ré-
servés à sa censure par la loi du 27 ventôse an VIII? 

Tout l'effort de la discussion portera sur cette question, 
dont la solution a divisé la chambre criminelle. 

Jetons d'abord un coup d'œil sur les lois qui doivent nous 
guider. 

Avant 1789, la juridiction militaire était régie par l'or-
donnance du 25 juillet 16GS. Tout ce qu'il importe d'en re-
tenir, c'est que les décisions étaient sans appel, sans recours, 
immédiatement exécutées. 

Depuis, des essais sont tentés, empreints de cet esprit d'in-
novation qui songe moins à améliorer qu'à changer. On cher-
che à introduire le jury dans la juridiction militaire ; on crée 
des conseils de révision; mais tout est bientôt abandonné, et 
remplacé par des dispositions incohérentes. Rien de certain 
sur la juridiction elle-même, sur les attributions, sur les faits 
et les personnes qu'elle doit atteindre. 

La loi do brumaire an V met un terme à cet état de CI IOSJS ; 
elle crée des Conseils de guerre. L'article 2 en détermine la 
composition. Selon Parti le 9, la juridiction s'applique aux 
militaires et à tous ceux dont le concours est nécessaire au 
mouvement des armées. Elle s'étend aux embaucheurs, aux 
espions, etc. 

La décision prononcée s'exécute immédiatement; nuire 

cours n'est ouvert au condamné; c'est le retour à la législation 
antérieure à la révolution. 

Cependant des erreurs peuvent être commises. La vie du 
soldat est-elle de si peu de prix qu'il n'y faille regarder de 
près? 

D'un autre côté, il est des temps où le courage supplée à 
toutes les qualités et conduit à tous les grades. Mais, pour 
juger, il rie suffit pas d'avoir l'aptitude légale, il faut être 
éclairé; or, il est permis de penser qu'en l'an V, au milieu 
des guerres qui réclamaient tous les bras, les officiers n'étaient 
pas tous également instruits ; et çlors comment ne pas crain-

dre que les formes soient violées, les accusés dépouillés des 

garanties que la loi leur assure? 

Les- meilleurs esprits s'émurent do ce danger, et une loi du 
18 vendémiaire an VI établit les Conseils de révision. 

Aux termes de l'art. 16 de cette loi, « le Conseil de révision 
prononce; à la majorité des voix, l'annulation des jugements 
dans les cas suivants, savoir : 1° lorsque le Conseil de guerre 
n'a point été formé de la manière prescrite par la loi ; 2° lors-
qu'il a outrepassé sa compétence, soit à l'égard des prévenus, 
soit à l'égard des délits dont la loi lui attribue la connaissan-
ce ; 3° lorsqu'il s'est déclaré incompétent pour juger un pré-
venu soumis à sa juridiction ; 4° lorsqu'une des formes pres-
crites par la loi n'a point été observée, soit dans l'information, 
soit dans l'instruction ; 5° enfin, lorsque le jugement n'est pas 
conforme à la loi dans l'application de la peine. » 

Ainsi, tout ce qui peut vicier le jugement en sa forme et 
diminuer les garanties d'une bonne et impartiale justice, la 
composition illégale des Conseils de guerre, l'application de 
la juridiction) militaire à des hommes ou à des faits qui n'en 
sont (joint passibles, l'inobservation des formalités, l'arbitrai-
re dans la peine, touteela est soumis au Conseil de révision. 
— Ce n'est pas un second degré de juridiction; — le Conseil 
de révision ne juge pas, c'est, — selon l'expression du rap-
porteur de- la Commission au Conseil des anciens , — l'équiva-
lent de la Cour de cassation; — il apprécie le droit, non le 
fait. 

Mais ces améliorations suffisaient-elles? La tâche du législa-
teur était-elle remplie? 

L'état de siège enlève les citoyens à la justice de droit com-
mun ; là où il est décrété, l'autorité militaire est investie do 
tous \œ pouvoirs» elle « k, tJtwi», — «UU i 'MVaH i*U HlolUS il. 
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délits. 

Ne peut-il arriver qu'un citoyen soit indûment traduit de-
vant un Tribunal militaire, frappé d'une peine imméritée? 
C'eut un principe de droit public que nul ne doit être distrait 
de ses juges naturels, et si la nécessité veut que, par excep-
tion, dans les cas où l'intérêt général exige les plus doulou-
reux sacrifices, il en soit autrement, encore faut-il réserver 
aux citoyens condamnés à subir cette loi terrible, le moyen do 
décliner la juridiction militaire, si par la nature des laits ils 
en étaient exempts. 

Il est vrai que les conseils de révision sont, comme on l'a 
vu, chargés par la loi de l'an. VI d'apprécier les exceptions 
d'incompétence; mais ce sont là des matières délicates; on 
peut être un militaire très éclairé et ne pas saisir les nuances 
du droit. • 

Il est un Tribunal que la Constitution a placé au sommet 
de la hiérarchie judiciaire : c'est la Cour de cassation. Gar-
diennedes lois, elle est chargée, par les articles 63 et 66 de la 
loi du 22 frimaire an VIII, de » prononcer sur les demandes 
en cassation contre les jugements en dernier ressort rendus 
par les Tribunaux; sur les demandes en renvoi d'un Tribunal 
a un autre pour cause de suspicion légitime ou de sûreté pu-
blique; sur les prises à partie contre un Tribunal entier 
(article 65) , de casser les jugements rendus sur des procé-
dures dans lesquelles les formes ont été violées, ou qui con-
tiennent quelque contravention expresse à la loi. » (Art. 66). 

La loi du 27 ventôse an VIII, dans le but que nous avons 
signalé, et pour répondre au légitime désir de ceux qu'ef-

l-frayait la position des citoyens non militaires devant les Con-
seils de guerre, dispose, article 77 : « Il n'y a ouverture à cas-
sation, ni contre les jugements des Tribunaux de paix...., ni 
contre les jugements des Tribunaux militaires de terre et de 
mer, si ce n'est pour cause d'incompétence ou d'excès de pou-
voir, proposée par un citoyen non militaire, ni assimilé aux 
militaires par les lois, à raison de ses fonctions. » 

Ainsi, quand le Conseil de guerre a prononcé, s'il s'agit de 
militaires, ou de gens assimilés aux militaires en raison de 
leurs fonctions, la Cour de cassation n'a jamais à connaître de 
ces décisions. C'est au Conseil de révision seul qu'il appar-
tient de réprimer les infractions à la loi, soit qu'elles ré-
sultent de l'inaccomplissement des formes, du vice d'incompé-
tence, de l'illégalité du Tribunal, de la fausse application de la 
peine. 

La Cour de cassation n'intervient que dans le cas où il_ s'a-
git de simples citoyens, et encore son rôle se borne à l'ap'pré-
ciation des questions de compétence et des excès de pouvoir 
s'il en a été commis. 

Mais que faut-il entendre par excès de pouvoir ? Est-ce 
une qualification applicable à toute infraction à la loi, à tous 
les cas où il y aura, soit violation, soit fausse application de la 
loi ? 

Une première raison de douter est tirée du rapprochement 
des lois que nous venons d'analyser. Si l'excès de pouvoir se ré-
duit, en définitive, à la contravention aux lois, à quoi bon la 
disposition de la loi du 27 ventôse an VIII? Est-ce que la Cour 
de cassation ne trouvait pas dans la loi même de son institu-
tion, dans celles qui se sont succédé, dans la constitution de 
l'an VIII, art. 65 et 66, le pouvoir de réprimer les atteintes por-
à la loi? Est-ce qu'il était nécessaire de l'armer d'une autorité 
qu'elle possédait déjà? 

Ce n'est pas tout : l'art. 80 de la loi du 27 ventôse, — com-
plément de l'article qui précède, — dispose : 

« Le Gouvernement, par la voie de son commissaire, et sans 
préjudice du droit dos parties intéressées, dénoncera au Tribu-
nal de cassation, section des requêtes, les actes par lesquels 
les juges auront excédé leurs. pouvoirs La section des re-
quêtes annulera ces actes, s'il y a lieu. » 

Quoi! c'est le Gouvernement lui-même qui provoque la ré-
pression de l'excès de pouvoir! Il y attache une telle impor-
tance, qu'investissant la chambre des requêtes d'un pouvoir 
nouveau, il l'autorise à casser immédiatement les actes qui lui 
sont déférés! Et il ne s'agirait que de violation ou de fausse 
application des lois ! C'est pour réparer une erreur de droit 
que la chambre criminelle et la chambre civile seraient dé-
pouillées accidentellement de leurs attributions ! Non, cela 
n'est pas admissible; il n'y a qu'un intérêt d'ordre public, un 
intérêt pressant qui puisse mettre en action le Gouvernement 
lui-même 

La loi indique la distinction : « Si le commissaire du Gou-
vernement, — porte l'article 88, — apprend qu'il a été rendu 
en dernier ressort un jugement contraire aux lois et aux for 
mes de procédures, ou dans lequel un juge ait excédé ses pou-
voirs, et contre lequel cependant aucune des parties n'ait ré-
clamé dans le délai fixé, après ce délai expiré il en donnera 
connaissance au Tribunal de cassation ; si les lois ou les for-
mes ont été violées, le jugement sera cassé, sans que les par 
ties puissent se prévaloir... etc. » 

Vous l'entendez : la violation et la fausse application des 
lois, ou l'excès de pouvoir; donc ce sont choses distinctes 
il y a entre ces deux cas une ligue de démarcation bien tran-
chée. 

Voyons si nous ne trouverons pas fexplication dans les prie 
cipes mêmes de l'organisation judiciaire , combinés avec les 
règles qui président a l'administration du pays. 

La première condition des gouvernements civilisés est la 
justice; elle émane delà souveraineté, et l'unité est de son es 
senec; mais, concentrée dans son action, elle n'atteindrait pas 
le but; la confusion s'y mêlerait : de là l'établissement des di-
verses juridictions. — Aux unes, le législateur a déféré la con-
naissance des affaires «viles ; — aux autres, le jugement des 
affaires criminelles;— à celles-ci, les délits miliiaires ou ma 
ritimes; — à celles-là, les contra-'entions d'une nature parti 
culière, etc. 

Chacune a ses lois spéciales; les règles qui doivent la gui-
der ont été tracées avec soin. Tout a été circonscrit et dé-
terminé avec autant do précision que le permet la prudence 
humaine. 

Il rie suffit pas de rendre la justico ; il faut administrer, il 

faut que les intérêts généraux du pays soient détendus, il faut 
que les affaires qui concernent l'utilité commune se fassent 
avec promptitude, avec sûreté; il n'y aurait que désordre, im-

puissance, anarchie, si les corps judiciaires pouvaient entra-
ver l'action de l 'administration. Le législateur, instruit par 
l 'expérience du passé, prononce la séparation absolue du pou-
voir judiciaire et du pouvoir administratif; il subordonne 
même le premier au second. 

« Les fonctions judiciaires, porte l'article 13 de la loi des 
16 et 26 août 1790, sont distinctes et demeurent toujours sé-
parées des fonctions administratives. Les juges ne pourront, à 
peine de forfaiture, troubler, de quelque manière que ce soit, 
les opérations des corps administratifs, ni citer devant eux les 
administrateurs pour raison de leurs fonctions. » 

A l 'occasion d'une infraction commise à cette règle, la loi du 
16 fructidor an III la reproduit en termes énergiques : 

« Défenses itératives sont faites aux Tribunaux de connaître 
des actes d'administration, de quoique espèce qu'ils soient, 
aux peines de droit. » 

Tel est l 'ensemble des règles que le juge doit observer : ap-
pliquer avec sincérité les lois relatives aux faits dont la con-

naissance lui est dévolue, ne troubler en façon quelconque les 
opérations administratives'. 

Mais le juge est homme et sujet à l 'erreur. Il peut se trom-
.p«r ilujjs l 'appUcai 'nin îles lois ; il peut, ce qui est pins grave, 
abuser de son pouvoir, en faire un instrument de partialité, 
d 'oppression, et, la puissance dont il est armé pour le bien, la 
tourner au mal. 

Il peut aussi, sciemment ou par ignorance, franchir la limite 
qu'a tracée le législateur. 

Pour que l'harmonie existe entre les pouvoirs dont le con-
cours est nécessaire au bien public, il ne suffit pas de la dé-

créter; il est même juste de reconnaître que la ligne qui sé-

pare les attributions administratives et judiciaires n'est pas 
'toujours tellement apparente, tellement tranchée, que toute 
confusion soit impossible. L'esprit le plus attentif peut, en cer-
tains cas, s'égarer. 

Est-ce que, dans l 'un et l 'autre cas, le tort du juge sera le 
même ? Est-ce qu'il sera coupable d'excès de pouvoir ?— Non, 
assurément. 

Dans le premier, il n'a pas excédé son pouvoir, il en a mal 
usé ; il avait le droit de juger et le fait et la personne, il a mal 
juge. Ce peut être une violation, une fausse application de la 

loi, même une prévarication, non autre chose ; il n 'y a pas 
d 'empiétement sur les attributions que lui a refusées le légis-
lateur. Dans le second, au contraire, c'est l 'excès de pouvoir; 
la loi interdisant au juge de s'immiscer dans les fonctions ad-

ministratives, la contravention à la règle constitue une usur-
pation manifeste ; et comme une usurpation de ce genre est 
une atteinte à l 'ordre public, un danger pour la société, le lé-

islateur arme le Gouvernement de pouvoirs extraordinaires 
pour y porter un prompt remède. Ainsi les décisions qui pré-
sentent la violation ou la fausse application des lois tombent 
sous la censure de la Cour de cassation, mais le Gouvernement 
n'a rien à y voir ; c 'est aux intérêts blessés qu'appartient la 

plainte, et, s'ils se taisent, l 'action du ministère public se 
borne à l 'intérêt de la loi. C'est pour maintenir l 'uniformité 
d 'interprétation que le procureur-général agit dans un intérêt 
de doctrine et de jurisprudence ; le résultat, quel qu'il soit, 
est sans influence sur la position des parties. 

S'agit-il d 'excès de pouvoir, que la partie lésée réclame ou 

se résigne, la loi veille et proteste. Le Gouvernement se ré-
serve le droit d 'agir directement ; il s 'adresse à la Cour de 
cassation par l 'intermédiaire du procureur général; il fait an-
nuler les actes entachés d 'excès, de piano, par la chambre des 
requêtes. — Le remède est en raison du mal. 

Que conclure de là ? 

Que l 'excès de pouvoir est autre chose que la violation et la 
fausse application des lois; on ne comprendrait pas l 'action 
du Gouvernement en cette hypothèse. — L'excès de pouvoir 
esl la transgression des limites assignées à la juridiction, c'est 
"invasion dans le domaine du législateur ou de l'administra-
tion, — mal considérable et qu 'on ne pouvait trop énergique-
ment réprimer. — C'est l 'intérêt public, c'est le bon ordre, 
c'est la sécurité. des citoyens qui sont en jeu. 

Telle est, au surplus, là définition que donne Merlin de l'ex-
cès de pouvoir : 

L'excès de pouvoir est la transgression des limites dans 
lesquelles la loi a circonscrit l 'autorité du magistrat. » 

Ilenrion de Pansey professe la même doctrine : 
« Celui-là seul commet un excès de pouvoir, qui usurpe des 

fonctions étrangères à celui dont il est investi et que la cons-
titution de l 'Etat avait placé dans les attributions do l'un des 
autres pouvoirs de . la société. » 

C'est aussi le sentiment de M. le président Lasagni. On le 
trouve consigné dans un rapport du 12 août 183-5. 

L'autorité de M. le conseiller Mestadier peut être également 
invoquée. 

La Cour a, par de nombreux arrêts, confirmé cette doc-
trine. 

Le 9 mars 1838, la Cour de Nancy, saisie, par un arrêt des 
chambres réunies, d'une question de jurisprudence criminelle, 
au lieu de se borner, comme la loi l'exige, à l 'application du 
principe consacré par l 'arrêt, en fait la critique. 

— Pourvoi pour excès de pouvoir. 

Le 7 juillet 1847, arrêt de cassation au rapportde M. le con-
seiller Mérilbou : 

« Attendu que, par cette protestation, la Cour de Nancy a 

commis un excès de pouvoir et violé les règles constitutives de 
sà juridiction, » 

Le 28 mars 1845, le Tribunal de la Seine autorise Charles 
Teiray à joindre à son nom celui de Morel de Vindé, en -se 
tondant sur un testament qui lui en conférait le droit. 

— Pourvoi pour excès de pouvoir. 

Le 23 avril 1816, arrêt de cassation, au rapportde M. le 
conseiller Faure : 

« Attendu que le jugement dénoncé reconnaît à Charles-
Louis Terray le droit de prendre le litre de vicomte, et celqi 
d 'ajouter à son nom le nom de Moi el-Vindé sans avoir rempli 
les formalités voulues par la Charte et les lois sur la matière; 
que ledit jugement a ainsi méconnu les prérogatives do lucou-
ronuoot empiété sur l'autorité administrative, ee qui constitue 
un double excès de pouvoir, prévu et infirmé par l'article 80 
de la loi du 27 ventôse an VIII. n 

Combien aussi de jugements annulés pour excès do pouvoir 

parce que le juge chargé d'appliquer un arrêté do police ou 
de voirie, au lieu d 'en contester la légalité, coin ma c'est son 
droit, en a, contre le vœu formel des lois do 1790 et de l'an 
111, réprimandé l'auteur ! 

Ces exemples confirment et justifient la théorie que nous ex-
posons. 

Or, si telle est la définition de.T|S5cès de pouvoir, la défini-
tion vraie, la définition légale, .lafflÉt .cès est jugé. Le deman-
deur était justiciable du Conseil <Tef guerre, on ne re conteste 
pas. Ou ne conteste pas davantage que la fait dont il était ac-
cuse tombait sous la compétence militaire. Comment de la 

décision, quelle qu'elle soit, pourrait résulter nu excès de 
pouvoir? 

Sans doute la question posée sur l'excitation à la guerro 
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civile est insuffisante; elle ne coin prend pas les circonstances 
Auxquelles s'attache esicutielleméïrt la criminalité, e.i la cou-
damnation prononcée est une fausse application de l'article 91 
tlnOle pénal ; cl s'il s'agissait d'un ar êt'de Cour d'assises, 
il serait, inl'.iillihiemenl cassé ; mais la cassation no serait pas 
sur l'excès de pouvoir, elle aurait poui base la lausse applica-

tion de la loi.' jj 
L'invocation de l'excès de pouvoir n'a pu être suggérée que 

par la restriction des attributions ordinaires de la Cour de 
«ïassaiion, quand il s'agit de jugements émanés des Conseils 
de guerre. 

Ce système n'est pas admissible. Nul autre juge ne pouvait 
statuer sur le fait incriminé que le Conseil de guerre. Sa com-
pétence était forcée. Il a mal jugé, jugé contre la loi, mais il 
n'a point usurpé des attributions qui lui étaient refusées. Il 
n'y a pas d'excès de pouvoir. 

Avec la doctrine contraire, il n'y a pas de violation de la 
loi, pas de fausse application qu'on ne transforme en excès de 
pouvoir. Il n'y a pas de circonstance dans laquelle on ne puisse 
réc'amer l'exercice du droit extraordinaire , exceptionnel, 
dont l'article 77 de la loi de ventôse an Y11I a investi la Cour 
de cassation. 

Ainsi : un jugement du Conseil de guerre a été rendu sans 
publicité. La publicité est l'aine des jugements. Ce ne sont pas 
les lois d'organisation judiciaire qui en ont fait une condition 
essentielle. Le principe csl écrit dans les constitutions qui, 
successivement, ont regi la France. Est-ce que le juge qui se 
soustrait à une obligation si énergiquement imposée no peut 
pas être accusé d'excéder ses pouvoirs'.' Est-ce qu'on ne peut 
pas dire qu'il se met au-dessus des lois, au dessus du législa-
teur même, et que, par cette raison, la loi de ventôse est ap-
plicable? — Non ; — eu enlevant aux accusés la garantie de la 
publicité, il a violé la loi; il a négligé dé remplir une forma-
lité substantielle; il a commis une nullité ; il n'y a pas excès 
de pouvoir. 

Un arrêt du 21 septembre 1850 a ainsi jugé la question. 
Le Conseil de guerre a été irrégulièrement composé. On a 

donné a des hommes, auxquels la loi le refusait expressément, 
le caractère do juges. Los choix ont été dictés peut-être par 
un sentiment hostile aux accusés!... Comment le pouvoir ré-
gulateur de la Cour de cassation ii'in:orviondrait-il pas en co 
danger?... — Non, — il n'y a, daus ce cas, qu'une violation 
des lois qui règlent la composition des Conseils de guerre. 
C'est aux Conseils de révision do statuer. La loi du 18 vendé-
miaire an VI contient sur cé point une disposition expresse. 
La Cour do cassation n'a rien à y voir. 

Un arrêt a ainsi jugé la question le 26 avril 1851. 
— Il est inutile de muiti plier les exemples. 
— Ce n'est donc pas do la violation plus ou moins éclatante 

des lois qui régissent la juridiction militaire que nait le droit 
de la Cour de cassation. C'est dans les cas où l 'ordre puMio 

est menacé, où l'usurpation de fonctions déniées aux Conseils 
de guerre devient un danger pour la société, que la Cour de 
cassation est investie d'un pouvoir exceptionnel. 11 est regret-
table assurément qu'en face d'une incontestable illégalité, 
la Cour régulatrice so trouve désarmée; mais le législateur 
l'a ainsi ordonné. C'est à une autre juridiction, aux Conseils 
de révision, qu'il a confié le soin de ramener à la saine appli-
cation des lois !cs Conseils -de guerre qui 's'en écartent. 
Les Conseils de révision sont à la justice militaire ce qu'est 
la Cour de cassation à la justice civile. Leurs décisions-, 
sauf la compétence et l'excès de pouvoir quand il s'agit de 
citoyens non militaires et non assimilés par leurs fonctions 
aux militaires, ont un caractère souverain. Il n'est pas bon 
que, sous pré exte de remédier à des illégalités, le Tribunal 
chargé de maintenir l'ordre parmi les juridictions s'attribue 
des porfVoirs qui ne lui appartiennent point et produise la 
confusion. 

Abus, a-fc-on dit, — et c'est la plus grave objection, —- voilà 
un fait soumis au Conseil do guerre; il instruit et prononce 

que l'œuvre du législateur. 
La lui csl et doit rester immobile — et tant qu'elle est de-

mais de la 

le lab. tel qu'il e t qualifié, est légalement exempt de peine, 
et cependant il inflige une condamnation terrible; l'accusé 
que la Cour d'assises aurait absous est frappé de la déporta-
tion, et, parce que l'erreur émane d'un Conseil de guerre, ci-
est définitive, tout recours est interdit. Or, quoi plus fatal ex-
cès do pouvoir peut commettre le juge que d'appliquer une 
peine la où la loi n'en prononce pas? N'est-ce passe substituer 
audacieusement au législateur? 

11 faut, s'enien ! re il y a des mots d'une signification 

élastique et qui s'adaptent à tous les cas; le mot d'excès de 
pouvoir est do ce nombre. Ainsi, quand ou accuse d'excès do 
pouvoir le juge qui, par la fausse appréciation des faits, dé-
tourne la loi de son application naturelle, en apparence l'ac-
cusation est vraie. Ce n'est pas pour -violer les lois que le juge 
esl institué ; sa mission est do les respecter et d'en maintenir 
les commandements, et, quand il manque a cotte obligation, 
il contrevient à sou mandat. Comment n'y aurait-il pas excès 
de pouvoir dans l'acte du juge faisant ce quo la loi défend, no 
faisant pas ce qu'elle prescrit? 

Oui, au premier aspect, cette locution semble exacte. Merlin 
lui-même s 'y était laissé prendre; et souvent, dans les ar-
rêts anciens de la Cour de cassation, on trouve coite formule : 
«qu'il y a violation et fausse application de 'telle loi, et par 
conséquent excès de pouvoir. » Mais, comme l'exprimait plus 
tard Merlin lui-même, c'est une confusion de mots ; — l'excès 
de pouvoir et la violation de la loi n'ont de commun que l'ou-
hli du devoir de la part du juge. 

Nous ne répéterons pas les différences existant entre les 
deux cas; nous les avons signalées précédemment. Il suffit 
d'ajouter que, quand la violation de la loi est alléguée, c'est 
sur le texte même que doit être basée la cassation. 

La Cour ne peut censurer que les arrêts entachés d'une con-
travention formelle à la loi, tandis qu'en cas d'excès de pou-
voir il n'est pas nécessaire d'invoquer un texte de loi mécon-
nu, c'est sur le principe de la séparation des pouvoirs que re-
pose la décision. 

Or, en dépouillant l'argument de son enveloppe, à quoi se 
réduit-il? 

Selon l'art. 91 du Code pénal, l'attentat est subordonné à 
la circonstance qu'on aurait armé ou porté les citoyens à s'ar-
mer. C'est le caractère constitutif du crime. Là donc où lejuge 
n'a pas constaté l'existence de cet élément essentiel de culpa-
bilité, la peine prononcée par l'article 91 ne peut être appli-
quée. 

Qu'est -ce à dire? Qu'appliquer alors la peine, c'est violer la 
loi? Personne no le conteste ; mais, encore une fois, violer la 
n'est pas commettre un excès de pouvoir. 

Nous n'avons pas à revenir sur cette démonstration. Quelque 
fâcheuse que soit la conséquence, l'ordre des juridictions n'est 
pas troublé parce que, hors dos cas spécifiés par la loi péna-
le, une condamnation est intervenue. 

— Autre observation importante : 
L'article 16 de la loi du 18 vendémiaire an VI confère ex-

pressément aux Conseils de révision le droit de rechercher si 
la peine appliquée est conforme à la loi, et, en c .is de néga-
tive, d'annuler le jugement du Conseil de guerre. Or, à quel ti-
tre la Cour de cassation s 'emparerait-elle d'une attribution 
apécialement déférée à un autre Tribunal ? 

Lorsque le législateur, pour prévenir les dangers que pou-
vait entraîner pour les citoyens non militaires la juridiction 
des Tribunaux militaires, leur a ouvert, en l'an VIII, une voie 
particulière de recours, il ne s 'est préoccupé que de deux cir-
constances, l'incompétence et l'excès de pouvoir. Il n'a pas 
dit un mot de la fausse appréciation des faits, et des consé-
quences pénales qui en découleraient, et ce n'est pas de sa 
part le résultat d'un oubli. 

Il avait sous lés yeux la loi de l'an VI, et c'est après un at-
tentif examen d>-s fonctions imparties aux Conseils de révi-
sion, que, pour concilier autant qu'il se pourrait le principe 
essentiel du droit (pie nul ne peut être distrait de ses juges na-
turels, avec les sévéritésinhérentes à la juridiction militaire, il 
a réservé à là Cour de cassation les questions de compétence et 
d'excès de pouvoir. 

La fausse application de la_loi pénale est donc restée exclu-
sivement, absolument, dans 1% domaine des conseils de révi 
sion, él ce serait, de la part do a Cour de cassation, un véri-
table abus que de s'immiscer il; ni la connaissance de faits 
semblables; elle n'eu a pu* reçu la mission. 

Peut-être est-il regrettable qu'il en soit ainsi. Oui, depuis 
l'an V, les idées se sont Sioidi fiées, les circonstances au milieu 
desquelles est née la législation des Conseils de guerre n'exis-
tent plus; la France n est' plus menacée par les armées de 
l'Europe coalis e; ou n'a plus besoin, pour maintenir la dis-
cipline, de ces formes si rapi le.-., nécessaires aux temps de dés

r 
ordre, — Surtout quand il s'agit du sort des citoyens non mi-
litaire-; — la loi peut êtr-c adoucie, la compétence de la Cour de 
cassation étendue sans péril : — soit ; — niais ce no peut être 

bout, le devoir du magistrat est, non de la juger 
respecter et de l'appliquer. 

Il n'y a rien de plus funeste que ces compétences qui, selon 
les cas, s'élargissent ou se resserrent , empruntant aux faits, 

 à ce' qu 'il y a de plus variable, — leur raison d'être ou de 

n'èi re pas. 
H ne reste plus qu'une objection, — cest celle qu'on a tirée 

de lu jtirispru lence de la chambre criminelle. 
Le demandeur cite et invoque lioi.- arrè s qui, dans, des^cir -

constances analogues, auraient considère comme excès do pou-

voir la fausse qualification des faits et cassé do ce chef des ju-
gements de Conseils de guerre. 

Ces arrêts existent en effet. 
La chambre criminelle a jugé, les 16 et 17 juin 1813, au 

rapport de M. le conseiller Lambert, que l'application de l'ar-
ticle 405 du Code pénal à des faits qui ne présentaient pas les 
conditions constitutives du délit d'escroquerie renfermait un 

excès de pouvoir. 
Le 11 lévrier 1818. un arrêt, au rapport du même magis-

trat, a consacré la même théorie en matière de tentative d'as-
sassinat. 

Qu'il me soit permis de lé dire en toute lihirté, ces déci-
sions ne sont pas conformes au droit ; c'est la protestai ion 
d'hommes de bien contre une injustice que la rigueur du prin-
cipe rendait irréparable et qu'on a voulu réparer. — Eli! qui 
peut, en effet, se défendre de la tentation? — Une illégalité a 
été commise, elle est évidenie, incontestable, incontestée La 
loi interdit, il est vrai, font recours; mais quel mal y aurait-
il à la rendre plus humaine ? Alors, on tourne autour de la loi 
pour chercher une issue, et avec un de ces mots qui se prêtent 

à toutes les interprétations, on pratique une brèche. — La 
conscience de l'homme privé calme les scrupules du magis-
trat. 

— Le fantôme de l'excès de pouvoir conduit au résultat sou-
haité. — 

Mais je ne veux, pour combattre la doctrine de ces arrêts, 
que les arrêts mêmes do la Cour. 

Le 30 novembre 1814, la Cour de Paris condamne comme 
escroc un sieur Mirojbt. Ces faits rentraient-ils dans la défini-
tion de l'article 405 du Code pénal ? La chambre criminelle 
examine selon son droit, et, le i juillëi 18îp, elle casse l'arrêt 
de Paris. Pourquoi? — Parce qu'elle a commis un excès de 
pouvoir ?— Pas le moins du monde: — parce qu'en appli-
quant l'emprisonnement à des faits qui n'avaient point le ca-
ractère de l'escroquerie, elle a fait une fausse application de 
l'article 405. 

Un arrêt semblable esl rendu le 7 août 1817, au rapport do 
M. Vineens-Saint- Laurent. 

Eu mm 1812, une quê LioD s'élève ; il s'agit de caractériser 
la tromperie au jeu. Un jugement y reconnaît une filouterie, 
et applique l'article 401 du Code pénal. — Pourvoi. — Dans 
un rapport, qui est resté comme un modèle, le magistrat char-
gé de l'affaire îvclu r he-t il s'il y a excès de pouvoir ? — Non, 
vraiment ; — mais bien si les faits déclarés constants consti-
tuent la filouterie telle qu'elle est définie par l'article 401 du 
Code pénal, et si, — la négative admise, — il n'a pas été fait 
une fausse application de la loi : La Cour, entrant daus cette 
voie, casse le jugement attaquépararrêt du 13 avril 1813, «at-
tendu que les faits reconnus constants ne constituaient ni la 
consommation, ni la tentative légale du délit de filouterie, et 
qu'ainsi, il avait été fait une fausse application de l 'article 401 
du Code pénal, » 

Je- n'ai pas besoin d'ajouter d'autres exemples. — Ainsi, 
toutes les fois que la chambre criminelle a eu la liberté de, sou 

action, quand ta compétence était constante, ce n'ijst pas dans 
l'excès do pouvoir qu'elle a puisé la solution des difficultés 
auxquelles donnait lieu l'application des peines à des faits que 
la loi ne punit pas; elle a invoqué la fausse application des 
lois qui déterminent à la fois le caractère et la punition des 
délits. — L'excès de pouvoir est devenu le supplément d'une 
compétence contestée. 

Ce quo la chambre criminelle a jugé, les chambres civiles 
l'ont jugé de même, lorsque des excès de pouvoir étaient re-
prochés à des jugements de justice de paix. (Arrêts des 18 
juillet 1848 eT 14 juillet 1850.) 

Jamais la violation et la fausse application des lois n'ont été 

confondues avec l'excès de pouvoir. 
Enfin, postérieurement aux arrêts sur lesquels s'appuie le 

demandeur, la chambre criminelle a très-nettement indiqué le 
trait caractéristique de l'excès de pouvoir. 

Il s'agissait de savoir si la composition illégale des Conseils 
de guerre rentrait dans ce genre d'illégalité. 

Un arrêt du 17 novembre 1851, au rapport de M. Isambert, 
a décidé l'affirmative. 

« Attendu que la composition illégale d'un Conseil do guer-
re ne constitue pas « l 'excès de pouvoir » dont la connais-
sance est. exceptionnellement attribuée à la Cour de cassation 
ainsi que l'incompétence ; ce vice ne pouvant, à ce point de 
vue, résulter que des entreprises par lesquelles un Tribunal, 
en empiétant soit sur les fonctions du législateur, soit sur les 
attributions do l'autoritéadministrative, aurait excédé les pou-
voirs qui lui sont attribués parla loi ; que, dès lors, ce moyen 
est non recevable devant la Cour >• 

M. le procureur-général cite la définition de l'excès de pou-
voir donné; par M. le garde-des-sceaux, en 1838, a la cham-
bre des pairs, lorsqu'on y discutait la loi du 24 mai 1838, et 
ajoute : 

Je ee crois pas que, désormais, il puisse rester aucun doute 
dans les esprits. 

Les paroles de Merlin seront le résumé de cette discus-
sion : 

« Que faut-il donc pour qu'il y ait excès de pouvoir? L 
faut que le juge ait franchi le cercle dans lequel la loi a ren-
fermé le pouvoir qu'elle lui a confié. Il faut qu 'il ait on entre-
pris sur les fonctions du législateur, soit en faisant une loi, 
soit en défendant qu'une loi fui exécutée o.i publiée, ou entre-
pris sur les attributions de l 'auioriié administrative, en pre-
nant connaissance des faits et des actes que la loi réserve à 
eçlte autorité; ou entrepris sur la compétence d'un autre Tri-
bunal, en s'arrogeant le droit do juger ses justiciables ou de 
prononcer sur des matières dont la loi l'a constitué juge ex-
clusif. 

« S'il ne fait rien de tout cela, il peut mal juger, il peut 
trahir ses devoirs, il peut violer la loi; mais il n 'excède pas 
ses pouvoirs; seulement il en fait un mauvais usage. 

« Peu importe, au surplus, que, faute de recourir à ce fan-
tôme d'excès de pouvoir, on ne trouvât aucun moyen de casser 
un arrêt qui prononcerait une nullité non établie par la loi. 

« C'est un inconvénient, sans doute; mais il n'en résulte 
pas une raison suffisante pour créer une ouverture à cassation 
que la loi n'autorise pas. » 

Nous estimons qu'il y a lieu de déclarer le demandeur non 
recevable en son pourvoi. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu l'ar-
rêt suivant : 

« Ouï de nouveau M. le conseiller Isambert en son rapport, 
H* Luro, avocat, en ses observations pour I • demandeur, et 
M. le procureur-général Delangle eu ses conclusions ; 

« Vidant le partage déclaré a l 'audience du 17 avril présent 
mois, dans la forme établie par la loi ; 

« Après en avoir délibéré en la chambre du conseil; 
« Sur les deux moyens proposés et tirés : le premier, de la 

violation de l 'art. 337 du Code d 'instruction criminelle et de 
la loi du 13 mai 1836, en ce qu'il a été pose au Conseil de 
guerre une seule question, en termes alternatifs, sur deux at-

tentats ayant pour but, soit de renverser le Gouvernement, 
soit d'exciter les choyons à la guerre civile, ce qui constitue-
rait une complexité prohibée; le second, de ce que dans 
l'une des questions alternatives posées par le président du 
Conseil de guerre, la seconde ne comprend que le l'ait d'avoir 
commis un attentat aya*it pour-objet d'exciter à la guerre ci-
vile, en armant ou en poriant les citoyens ou habitants à s'ar-
mer les uns contre les auir.es, d'où il suit que le Conseil de 
guerre n'a point été interrogé et n 'a rien répondu, et, par con-
s iquentj rien affirmé sur l'existence de celte circonstance, et il 
cm est résulté que les fa>ts déclarés constants ne présentaient 
pas les caractères légaux du crime défini et puni par l'art. 91 
du Code pénal, ledit article appliqué par le Conseil de guerre 
(H duquel l'application constituait l 'entes de pouvoir prévu par 
l'article 77 de la Joi du 27 ventôse an VIII; 

« Attendu que les Conseils de guerre permanents ont élé 
établis dans chaque division militaire par la loi du 13 bru-
maire an V, pour connaître et juger de tous les délits com-

mis par les militaires et les individus attachés à l'année (art. 

1 et 9); 

« Attendu que des Conseils pour la révision des jugements 
des Conseils de guerre ont été établis également dans chaque 
division de l'armée et dans les divisions militaires de l'inté-
rieur par la loi du 18 vendémiaire an VI (modifiée par le dé-
cret du 6 février 1852), à l'effet de prononcer l'annulation des 
jugements des Conseils de guerre perinanenis, lorsque ces 
Con.ieils n'ont pas été composes conformément a la loi, lors-
qu'ils ont outrepassé ou méconnu leur compétence, lorsque, 
dans le cours de l'information ou de l'instruction, une des 
formes prescrites parla loi a éléoiftise, enfin lorsque le juge-
ment n 'est [ias conforme à' la loi dans l'application do la peine 
(articles 1 et 16}; 

« Attendu que les Conseils de révision n'ont de compétence 
que pour prononcer l'annulation des jugements qui leur sont 

dénoncés comme aucuns d-'uu des vu es spécifiés par la loi do 
leur institution ; qu'ils ne peuvent jamais connaître du fond 

des affaires (article ]7„ et qu'il résulte de cette organisation 
de la juridiction militaire qu'elle so suffit à elle-même quant 
aux militaires et aux persounes'qui leur sont assimilées par 
les lois, et que les Conseils de révision sont investis, à l'égard 
des Conseils de guerre permanents, des attributions qu'exerce 
la Cour de cassation clans l'ordre commun des juridictions ; 

« Attendu que la disposition de l'art. 77 do la loi du 27 
ventôse an VIII, qui ouvre la voie du recours devant la Cour de 
cassation contre des jugements rendus par dos Tribunaux mi-
litaires de terre et de mer, n'autorise celle voie extraordinaire 
qu'en faveur des citoyens non militaires ou non assimilés 
aux militaires par les lois à raison de leurs fonctions, et 
uniquement pour cause d'incompétence ou d'excès de pouvoir; 

« Attendu 1° que, dans l'espèce, le Conseil de guerre séant 
à Clamecv était compétent aux termes de la loi du 9 août 
1819; 

« Attendu 2" que l'excès de pouvoir qui ouvre aux citoyens 
non militaires la voie du recours eu cassation contre les juge-
ments' des Tribunaux militaires ne saurait résulter que d'un 
acte par lequel les Tribunaux s'arrogeraient un pouvoir qu'ils 
ne tiendraient pas de la loi et qui excéderait les limites des 
fonctions judiciaires qui leur sont attribuées par elle; soit 
qu'un tel acte entreprît sur le domaine du législateur ou des 
pouvoirs publics constitutionnellemont établis, soit qu'il em-
piétât sur les attributions do l'autorité administrative, soit 
qu'il méconnût l'autorité de la chose jugée, ou qu'il portât at-
u iiile à des jugements ou actes judiciaires non susceptibles 
d'être réformés par ces Conseils; 

« Attendu qu'il résulté de ce qui précède que c'est aux con-
seils de révision seuls qu'il appartient de décider si les ques-
tions posées par les présidents des Conseils de guerre l'ont été 
conformément aux dispositions de l'article 34 de la loi du 13 
brumaire an V; 

«Attendu que les dispositions de l'article 337 du Code d'ins-
truction criminelle et celles de la loi du 13 mai 1836 ne sont 
point applicables aux Conseils de guerre, et qu'au surplus la 
violation de ces dispositions ne constituerait que l'omission 
d'une forme du jugement; que, dès lors, ni cette violation ni 
la violation prétendue de l'article 91 du Code pénal ne cons-
tituaient, en aucun cas, un excès de pouvoir dans le sens de 
l'article 77 de la loi du 27 ventôse an VIII et ne justifiaient la 
recevabilité des pourvois; 

« Par suite et par ces motifs, la Cour déclare llanneweck et 
Cuisinier non recevables dans leurs pourvois. » 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 1" mai. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR SUPRÊME DE JUSTICE DE NAPLES 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribun 

Audience du 31 décembre 1851 

UN JOUR DE MARIAGE. — A8SAS3JHAT 

Giovanni Lodeserto, jeune homme âgé des vi 

s à peine, doué d'une sensibilité nrofoodémèjni^ 

aux.) 

province do 

ans 

colique, habitant de Marina, dans \n 

avait conçu une violente passion pour ■m
H

. j
eui) 

dix huit ans, d'une merveilleuse beauté, 

faire aimer, il la demanda en mariage 

soins et do constance, les obstacles 

d^en,^2 
fille 

Ayant su 
Apres six 

de 
s'en 

d'abord
 m

°^
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semblé s'opposer à l'union des deux amants iurenU
8
'
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et, h; 7 décembre, l'heureux Giovanni conduisait sa f. ' 

à l'autel. Il était en proie à une telle fièvre de bo i"^ 

que ses amis craignaient qu'il n'en perdit la raison M ''' 

le poète l'a dit : ' «aïs 

. . . NuWallro che il pianlo al mondn dura. 

Il n'y a de durable en ce monde que la peine. 

Un oncle de la jeune épouse, dans la maison d 

elle avait été élevée, poussé par on ne sait quel i r^' 

voyant Giovanni sortir radieux de l'église où \[
 VOn

e
-
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se lier pour la vie par un serment solennel, s'appro^^ 
Giovanni et, l'ayant pris à part, lui dit ; ,, 

crois un modèle d'honnêteté et de pureté est unefll]
e
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due et il ajouta eu riant : « Un 

meilleur et il t'a laissé ses restes. Altri ha mana't -

capo, a te toccherà spolpare la coda. » "
 0 

Un froid glacial pénètre dans le cœur 'de L
0

rj
p(i 

mais cette impression ne dura pais une seconde. c
ett

ei 

vélminn ne lient être on'unn ffrossièro niais*»».-! 

vannt retourne auprès de sa jeune épouse plus amoure'
0
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plus heureux que jamais. Au dîner, au bal, an souper n*' 

le suit, son bonheur expansif se manifeste aux veux a' 
tous. 

yeux de 

COLONIES. — ASSKSSECRS — INCOMPATIBILITÉ. — RÉCIDIVE. 

Aux colonies, la liste des assesseurs notifiée aux accusés, ne 
contenant que leurs noms et prénoms, sans autre désignation, 
est suffisante, si du reste il n'appert d'aucun document que 
l'accusé a été induit en erreur sur l'identité d'un ou de plu-
sieurs assesseurs. 

L'incompatibilité entre les fonctions d'assesseur et celles 
d'officier en activité de service, écrite dans l'article 165 de l'or-
donnance du 21 décembre 1828, ne s'applique pas à un chef 
de bataillon en retraite, appelé momentanément et provisoi-
rement pour présider un Conseil de guerre ou un Conseil de 
révision ; ces fonctions momentanées et provisoires ne peuvent 
non plus faire considérer cet officier supérieur comme mem-
bre de l'ordre judiciaire. 

D'ailleurs, cette irrégularité n'est pas rangée par l'article 
417 du Code d'instruction criminelle coloniale au nombre des 
violations de la loi pouvant entraîner la cassation de l'arrêt. 

La peine de la chaîne, de l'exposition et du fouet, pronon-
cée contre les esclaves, qui a élé substituée à celle des galères, 
est une peine afflrctive et infamante qui entraîne les peines de 
la récidive lorsque ce condamné s'est rendu de nouveau coupa-
ble d'un crime emportant une peine afflicti've et infamante. Le 
décret d'émancipation postérieur à cette première condamna-
tion n'a pu avoir pour effet de modifier les conséquences lé-
gales. ' . 

Rejet du pourvoi d'Augustin Figaro contre un arrêt de la 
Cour d'assises de la Guyane française, du 19 novembre 1851, 
qui l'a condamné à sept ans de travaux forcés, pour vol qua-
lifié. . . 

M. Faustin-Hélye, conseiller-rapporteur: M.Raynal, avocat-
général, conclusions conformes ; plaidant, M' Catine, avocat. 

JUSTI ADMINISTRAT! Vli 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 6 et 24 avril; — approbation présidentielle 

du 23 avril. 

CONTRIBUTIONS PUBLIQUES. ROLES ANNUELS. — DÉLAI DES 

RÉCLAMATIONS. NÉCESSITÉ DE RENOUVELER CHAQUE AN-

NÉE LES RÉCLAMATIONS CONTRE DES ROLES PAREILS. 

Aux termes de la loi du 4 août 1844, article 8, les de-

mandes en décharge ou en réduction des contributions di-

rectes doivent, pour être recevables, être formées dans 

les trois mois de la publication des rôles. 

Les rôles des contributions publiques étant annuels, 

bien qu'on ait réclamé contre lerôle d'une première année, 

si à une seconde et i une troisième la même cotisation est 

reproduite, on doit chaque année, à peine de déchéance, 

réclamer dans les trois mois de la publication des rôles 
successifs. 

Ainsi jugé, au rapport de M. de Relbeuf, auditeur, sur 

les conclusions de M. Reverchon, maître des requêtes, 

commissaire du gouvernement, par rejet de réclamations 

faites en 1 850 par les sieurs Delvatïle et Attias, marchands 

de denrée coloniales, en raison du droit lixe de patente à 

eux imposés pour les années 1848 et 1849 dans le dépar-

tement des Basses-Pyrénées, bien que ce droit lût par eux 

payé daus le département de la Gironde;, à Bordeaux, et 

qu'ils eussent réclamés dès 1847, devant le conseil de pré-

fecture des Basses-Pyrénées, contre ce double droit. 

CHEMINS VICINAUX. ROLES i-ES PRESTATIONS EN NATURE. 

CARACTÈRE ANNAL DES ROLES. —NÉCESSITÉ DE ItÉCLAMATIONS 

ANNUELLES. 

Aux termes des lois des 28 juillet 1824 et 21 mai 1836 

les rôles des prestations en nature pour les chemins vici-

naux sont assimilés aux rôles des contributions publiques; 

ils sont dressés par année à l'ouverture de chaque année 
suivant les besoins alors existants. 

Dès-lors, à peine de non-recevabilité, les réclamations 

contre lesdits rôles doivent être formées chaque année dans 

les trois mois de lu publication de ces rôles. Ainsi jugé par 

confirmation d'un arrêté du conseil de préfecture du dé-

partement des Ardeuttes, en date du 16 avril 1851. 

M. Hudault, auditeur rapporteur; M. du Martroy, maî-

tre des requêtes, commissaire du Gouvernement. 

Enfin, on se retire, et les époux sont laissés seuls. Ce 

là que va se passer la plus horrible scène. Bientôt uii dé 

lire furieux s'empare de Giovanni ; il s'éloigne avec hor" 

reur de sa femme et d'une voix sourde lui dit; « Je
Sl
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tout ; je ne te demande qu'une chose, le nom du misera! 

ble qni t'a séduite. » Mais la jeune femme, que glaçait 

l'aspect terrible do son mari, nia qu'elle eût aucun repro-

che à se faire. « Mais pense, reprit-il d'une voix étouffée" 

par la rage, pense que tu n'as que ce moyen de sauver ta 
vie. Le nom, le nom de l'homme. » La malheureuse per-

siste dans ses protestations d'innocence. La vue de Gio-

vanni s'obscurcit. Une hache se trouve sous sa main - il la 

saisit ; il éteint la lampe qui éclairait la chambre, de 'peur 

que la vue de celle qu'il a tant aimée n'arrête son bras et 

en poussant des hurlements de bête féroce, il se préci-

pite vers le lit et frappe avec fureur. L'infortunée, qu'i-

nonde son propre sang, s'élance de sa couche et cherche 

la porte clans l'obscurité; mais elle trébuche et tombe-

son bourreau la cherche à tâtons, la rencontre sous ses 

pieds et achève sort oeuvre de destruction en lui brisant la 
tête. 

Que fait alors le meurtrier ? — Les ombres de la nuit 

la solitude, les longues heures qui devaient encore s'écou-

ler avant l'aube, tout pouvait protéger sa fuite et le sous-

traire à la poursuite de la justice. Il ne songe pas à fuir. Il 

s'agenouille, et, pendant sept heures entières, il prie près 

du corps de sa victime qu'il baigne de ses larmes... Puis, 

lorsque le tintement de la cloche annonce Y Angélus, il 

l'ait le signe de la croix, dépose un dernier baiser sur le 

front glacé de sa femme, ferme à clé la porte de sa mai-

son et se rend au prochain corps-de-garde. Il demande à 

être conduit devant uujuge. Il a, dit-il, de très importan-

tes révélations à faire. — Mais c'était une de ces èternel-

es nuits d'hiver, et il s'en fallait encore de trois heures 

qu'il fit jour ; et le juge, lui répondit-on^ n'était pas enco-

re levé. Alors Giovanni s'étend sur un banc et s'endorf 

profondément. Lorsque le jour paraît, ceux qui entourent 

Giovanni voient que ses vêtements sont couverts de sang; 

il a à la main une large blessure qui saigne encore. lis se 

rappellent avec quelle insistance il demandait à parler au 

juge, et ils pensent que c'était pour porter une plainte 

contre l'auteur de sa blessure. Ils l'éveillent, et lui de-

mandent qui l'a mis dans cet état. « Ce n'est rien, dit-il 

de l'air le plus came; ce n'est rien ! Vous avez peut-être 

hier assisté à mon mariage; vous savez combien j'aimais 

celle que j'épousais. Eh bien ! celle qui devait être le bon-

heur et l'honneur de ma vie ne m'apportait que misère et 

déshonneur !... Je l'ai tuée de mes propres mains. Ce sang 

dont je suis couvert est son sang!... »' 

Giovanni est incontinent conduit devant lejuge, et il lui 

raconte l'horrible histoire dont nous venons de reproduire 

le l é -it 11 n'essaie pas d'atténuer son crime dans le but d e-

carter de sa tête la peine suprême qui le menace. H remet 

lui môme au juge la clé de sa maison. « Allez, dit-il, ou-

vrez la porte et vous trouverez sur le seuil le corps de ma 

femme. » On ne trouvait point l'arme qui avait servi a 

commettre le meurtre. « La voilà, dit- il, en la montrant 

du doigt; c'est avec cette hache que j'ai accompli l'h°
rn
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ble et douloureux sacrifice. » Un de ses frères, qui tau* 

tendrement, et qui déjà croyait voir le glaive de la justice 

suspendu sur sa tête, le suppliait avec larmes de
 c
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cher à se défendre. « Si ce n'est pas pour toi, lui dtsai 

il, que ce soit pour nous, que ce soit pour notre
 m

™
ne 

reuse mère. Cette blessure que tu as à la main, dis q 

c'est elle qui te l'a faite, et qu'elle a péri dans la 'u 

qu'elle avait provoquée. » Mais l'âme de Lodeserto se ^ 

fuseau mensonge. « Non, répond-il à voix l;
aute 6

j
w8 

manière à être entendu de tous, c'est moi-même jl 

suis blessé pendant que je la frappais. Pourquoi epae^ 

rais-je la, mémoire de cette malheureuse enfant, qul~ 

hait sous mes coups comme un agneau ? » •
 zt 

Traduit devant la grande Cour de justice delà P
f0
 ̂  

Giovanni Lodeserto se montra tel qu'on vient de 

ne modifiant en rien ses premières déclarations* ne ^ 

chant en rien à alléger les charges qui pesaient 

tête. 

11 fut condamné à la peine de mort.
 a

 flapie-"' 
L'affaire fut portée devant la Cour suprême de i 

dont les attribtilions ne sont pas restreintes,
 comnl

fo
jj et 

de la Cour de cassation de France, à l'examen " 

sec de la légalité de la procédure.
 [0 a
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Devant cette haute juridiction, Giovanni L°u
eS

^ , \j, 

défendu avec une éloquence vraiment entraîna" ijjjjâafej 

Domem'co Antonacci, son avocat, qui a obtenu Kl ^ \i 

ces possible dans une pareille cause, en obteu 

Cour qu'elle recommandât le condamné à la 

royale.
 cel

i
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En effet, la peine de mort a été commuée en 

fers du troisième degré. 
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NOMIHIAWIONS JtrjOXÏïXAIBÏ9 ' 

Par décret du président de la République-
ei 

30 avril 1852, sont nommés :
 M

jtut 
nian, fv 

remp Conseillera la Cour d'appel de Douai, M. ^^tceff, 
du procureur général près 'la n ème Cour, en J^"'Li du* 
de M. Durand d'Elcourt, admis à la retraite tue ^ 

mars) et nommé conseiller honoraire: 28 
M. Daman, l' r mars 1845, substitut a Avesnes , 

vrier 1847, suhsihut à la Cour de Douai ; d'»PPe 

Substitut du procureur-général près I» 
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Dama" 
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ancien magistrat, en remplacement de 

el de Douai, M. Courtin, procureur la Cour d'app* 
le Tribunal de première instanc 1 de 

ndmis ii la re-r.n rellll"''t'" ,,— -. • ■„• , 
- ret du l* mars)«t nomme conseiller lu 

tr8 il
Vnnrt,n substitut a 

M
- ! du roi à Montre,.,', 
jreur u"
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 . — ... procureur du roi a 
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CSDsen 1
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 Drys

 ,
e
 inuuimi .... e'-" 

de 1*
 llé
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p
 en remplacement de M. Coulure, 

niinkeri" ' . i« mars) et nomme conseiller Honoraire 

' Saint-Omer;- 13 décembre 1 828, 

— 27 novembre. 1851, procu-

Va-P
r0

!du 'rorà Saint-Quentin 
reur 

lenciWn^' 
16 

insi tanee 

27 avril 1838, procureur du roi à Lille 
rommissairedu gouvernement à Dunkerque; 

„. ,l,, la République près le Tribunal de première 
Dunkerque (Nord), M. Cardin, prociireur de la 

République près 
l*eP :.. «mira; i 

le siège d'Avesnes, en remplacement de M. 

Cou 
nommé conseil er 

1813, 23 no-subslitut à Bétliune 
ne; — 23 mars 1848, substi-

— 27 mai sulislitul à Lille;— 30 
de la République à Avosnes; 

stanec de Valenciennes 
ion au siège de Cambrai, 

£ Cardin, 20 Janvier 

,embre 

un* \v 
K ]Z au Tribunal de première m 

°\ M Maniez juge d'instruction 
$

ori
'' lacement de M. Girard, admis à la retraite (décret du 

T»rl) et nommé juge honoraire : eu 
j<r ma rs 

' '"û'»niez 17 lévrier 1841 , substitut à Sa,nt-Pol ; 17 no-
5b """fi,.,'

 suuSl
j.iut à Béthune; - 20 janvier 1843, subs-
15 juin 1849, juge d'instruction à Cain-5 à Cambrai; 

brai
 ' -, Tribunal de première instance de Cambrai (Nord), 

d'Avesnes, en remplacement de M. 
Juge 1 

« Toiirmer, juge au siège d Avenues, 
M ' nommé nise a Valenciennes : 

juge suppléant à Saint-Omer ; -16 avril 1851 , 

iug
Le au 

Jlï e
Tourn,er,ji 

a A
àu tribunal de première instance d'Avesnes (Nord), M. 

Ug
| juge suppléant au siège d'Arras, en remplacement de 

^ Tn irnier, nommé juge a Cambrai : 
M

,, Jjoistel, 1» mars 1845, juge suppléant a Arras ; 
i au Tribunal de première instance de Dunkerquc (INord), 

,i îteconssemaker, juge au siège d'Hazebrouck, en remplace-

ment M Darras, décédé : 
M'Decoùssemaker, 13 février 1845, juge à Hazebrouck; 
f '

 au
 Tribunal de première instance d Jlazebrouck (Nord), 

n fnhert substitut du procureur de la République près le 
•' e de s'aint-Pol, en remplacement de M. Decoussemaker, 

14 ^M
m

Goffi
 a
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U

mars
q

T848, substitut à Montreuil ; 

Membre 1849, substitut à St-Pol ; . 
c„h-t ,oitdu procureur de la République près le Tribunal 

££^ W*&to St

-
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 (Pas-de-Calais), M.Louis Pli-
chou, avocat, en remplacement de M. Gobert, nomme juge a 

^Substitut^ du procureur de la République près le Tribunal 
Jpnremière instance de Saint-Omer (Pas-de-Gatâis), M. Ha-
ïra substitut du procureur de la République près le siège de 
CamWai, en remplacement de M. Bagnéris, qui a été nommé 
substitut à Lille : 

g Hazard, 12 avril 1850, substitut à Avesnes ; — 30 janvier 
1852, substitut à Cambrai ; 

Substitut du procureur do la République près le Tribunal de 
première instance de Cambrai (Nord), M. Hippolyte Jorel, 
avocat, docteur en droit, en remplacement dé M. Hazard, nom-
mé substitut à Saint-Omer ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Dunkerque (Nord), M. Lefrançois, 
substitut du procureur de la République près le siège de Mon-
treuil, en remplacement de M. Morand, qui a été nommé pro-
cureur de la Ré[ ublique a Montreuil : 

M. Lefrançois, 184g, substitut à Saint-Pol; — 14 décembre 
1849, substitut à Montreuil; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Montreuil (Pas-de-Calais), M. Alfred 
Armand, avocat, docteur en droit, en remplacement de M. 
Lefrançois, nommé substitut à Dunkerque; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Boulogne (Pas de-Calais), M. Félix 
Leroy, avocat, docteur en droit, en remplacement de M. Con-
nelly, qui a été nommé substitut à Lille; 

Président du Tribunal de première instance d'Alençon (Or-
ne), M. Adeline, procureur de la République près le même 
siège, en remplacement de M. Collas, admis à la retraite (dé-
cret du 1" mars) et nommé président honoraire : 

M. Adetine, 31 août 1830, substitut à Rayonne ; — 29 octo-
bre 1840, procureur du roi à Mortagne; — 21 mars 1848, 
commissaire du gouvernement à Alençon; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance d'Alençon (Orne); M. Olivier, procureur de la Répu-
blique près le siège de Mortagne, en remplacement de M. Ade-
line, nommé président : 

M. Olivier, 29 août 1847, juge suppléant à Mortagne; — 21 
mars 1848, commissaire du gouvernement à Mortagne; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Mortagne-(Orne), M. Dubuisson-Dussaussay, subs-
titut près le même siège, en remplacement de M. Olivier, nom-
mé procureur de la République à Alençon; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Mortagne (Orne;, M. Trébutien, juge 
suppléant au siège de Saint-Lô, en remplacement de M. Du-
wissôn-Dussaussay, nommé procureur de la République: 

M. Trébutieh, 13 juin 1847, juge suppléant à Saint-Lô; 
Président du Tribunal de première instance de Mortagne 

lOrne), M. Faudin, juge d'instruction au siège d'Alençon, en 
reniplacament de M. Delalande, admis à la retraite (décret du 

,.
mars

) et nommé président honoraire : 

M. Faudin, 31 août 1840, juge suppléant à Alençon ; — 9 
août 1845, juge à Alençon; 

^«ge au Tribunal de première instance d'Alençon (Orne), 
•J: «vannier des Vauviers, juge d'instruction au siège de 

Vonao"
 reni

P
lacement

 de M. Faudin, nommé président à 

t Levarinier des Vauviers, substitut à Mortagne ; — 25 
, -> juge d'instruction à Vire ; 
Juge au Tribunal de m-emière inst 
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roent dc-M. Pannier, admis à la retraite (décret du i" mars 

^ i 'ibunal de première instance de Lizieux (Calva-
M. Blocbe, juge suppléant au même siège, en remplace-

« nommé juge honoraire 
Juge au ~ 

le
J, M. Macé, substitut près le siège de Valognes, enrempla 

gny, nommé procureur de la République à Rambouillet : 
M. Jousselin, 21 mars 1818, substitut à Melun; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance rie Melun (Seine-et-Marne), M. Legen-
dre, substitut près le siège d'Epernay, en remplacement de M. 
Jousselin, nommé procureur de la République à Etampes : 

M. Lcgcndre, attaché à la chancellerie; — 21 octobre 
1850, substitutà Ëperiniy. 

Substitut du procureur do la République près le Tribunal 
de première instance d'Epcrnay (Marne), M. Louis-Frédéric-
Marie Hémard, avocat, docteur en droit, en remplacement do 
M. Legendre, nommé substitutà Melun; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Ver-
sailles (Seine -ct-Oise), M. Achille-Edmond Halphen, avocat, 
en remplacement de M. Rcilland-Gosselin, démissionnaire ; 

Juge suppléant, au Tribunal de première instance de Ver-

sailles (Sciue-et-Oise), M. François-Félicien-Victor Lambinet, 
avocat, i n remplacement de M. ilaussinann, qui a été nommé 
substitut à Chatons. 

Le même décret porte : 

M. Levannier des Vauviers, nommé par le présent décret 
juge au Tribunal de première instance d'Alençon (Orne), 
remplira au même siège les fonctions déjuge d'instruction, en 
remplacement de M. Faudin, nommé président. 

PARIS, 1" MAL 

Le Moniteur publie le décret suivant : 

Louis-Napoléon, 

Président de la République française, 

Vu l'art. 2 du décret du 2 mai 1848, portant que les seules 
monnaies nationales d'argent sont les pièces de cinq lrancs, 
de deux francs, d'un franc, de cinquante centimes et de vingt 
centi aies ; 

Considérant que la pièce de vingt-cinq centimes ne figure 
pas dans cette nomenclature, et que, par le fait même de cette 
omission, cette pièce a cessé d'être une monnaie nationale; 

Qu'il importe dès lors de retirer de la circulation les pièces 
de vingt-cinq centimes ; 

Sur le rapport du ministre, des finances, 
Décrète : 

Art. 1". Les pièces d'argent de vingt-cinq centimes sont re-
tirées de la circulation. 

Art. 2. Ces pièces cesseront d'avoir cours légal et forcé 
pour leur valeur nominale actuelle le 1" octobre prochain ; 
néanmoins elle, seront reçues pour celte même valeur nomi-
nale, dans les caisses publiques, en paiement des contribu-
tions de toute nature, jusqu'au 31 décembre 1852 inclusive-
ment. 

Art. 3. Le ministre des finances est chargé de l'exécution 
du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois . 

Fait au palais des Tuileries, le 30 avril 1852. 

M. Véro, déclaré en faillite en 1844, à une époque où il 

exerçait, rue du Faubourg-Saint-Oenis, 2, la profession 

de charcutier, a présenté, en juin 1851, une demande en 

réhabilitation, motivée sur le paiement intégral qu'il avait 

opéré de lotîtes ses dettes en principal, intérêts et frais. 

M. Véro étant décédé, sa veuve, en qualité de tutrice de 
son fils mineur, a repris l'instance. 

Aujourd'hui, à l'audience solennelle de la Cour d'appel 

(1" et 3
e
 chambres réunies, sous la jirésidence de M. Ay-

li.es), M. Try, conseiller -rapporteur, a exposé qu'en effet 

le paiement intégral était justifié, et produit une lettre du 

syndic de la faillite, qui, en confirmant le fait, déclare 

que c'est par ses mains que les fonds ont passé à cet ef-

fet. Il y a mieux : la réalisation de l'actif a produit un 

solde qui a été remis au failli lui-même après l'extinction 
de toutes ses dettes. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Berville, 

premier avocat-général, a prononcé un arrêt de réhabi-
litation. 

remarquées dans le jardin. 

En conséquence, ïc sieur Bonnet a été traduit devant le 
Tribunal correctionnel. 

M. le sulislitul, Marie fait connaître au Tribunal ce qu'est 
le prévenu. Il est signalé comme un socialiste dangereux, 

agent de propagande, membre de sociétés secrètes. Lors 

des évén-menls de décembre, il déclarait hautement et 

publiquement que lui et ses amis voulaient la destruction 

de la propriété, le pillage, le viol. Qu'enfin ils voulaient 

mettre Paris à feu et à sang; ce sont ses propres paroles. 

Du reste, dit l'organe du ministère public, une dévasta-

tion comme celle qu'il a commise, et le peu de temps qu'il 

a employé à la commettre, dénotent un caractère féroce et 

haineux. M. l'avocat de la République requiert contre le 
prévenu une application sévère de la loi. 

Le Tribunal l'a condamné à une année d'emprisonne-
ment et 16 fr. d'amende." 

— Le Tribunal de police correctionnelle s'est occupé 

aujourd'hui de plusieurs affaires relatives à des préven-

tions d'exercice illégal de la pharmacie. 

Dans la première affaire, il s'agit d'une officine tenue à 

La Cbapclle-Saint-Denis par la femme Boucher, qui ne 

peut justicier d'aucun droit de préparer ni de vendre des 

médicamorits; elle prétend avoir acheté cette officine du 

sieur Decoster, qui l'exploitait antérieurement sans avoir 

été reçu pharmacien. Ce dernier, il est vrai, prétend n'a-

voir exercé que sous le patronage du sieur Boidoux, phar-

macienreçu et patenté, qui lui aurait prêté le concours de 

son nom et de ses soins. La femme Roucher, depuis son 

acquisition, se retranche aussi derrière la prétendue res-

ponsabilité du même sieur Boidoux, qui aurait, selon elle, 

présidé à la préparation et au débit de ses drogues. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la Ré-

publique Hello, le Tribunal les a condamnés, savoir : la 

femme Boucher et le sieur Decoster, comme auteurs prin-

cipaux du délit, et le sieur Boidoux, comme leur compli-
ce, chacun à 100 fr. d'amende. 

Puis comparaît, à son tour, à la barre le sieur Fouyès, 

épicier-herboriste, rue Saint-Martin, chez lequel a été 

trouvé une foule de jiréparations médicamenteuses dont 

la manipulation et le débit au poids médicinal lui était ex-
pressément interdit. 

Le Tribunal, admettant toutefois des circonstances atté-

nuantes, ne le condamne toutefois qu'à 50 fr. d'amende. 

Enfin, le sieur Lanterne, élève en pharmacie, est pré-

venu d'avoir tenu rue de la Roquette une officine dans la-

quelle les inspecteurs de la pharmacie ont signalé d'assez 
graves contraventions. 

Ainsi, plusieurs substances médicamenteuses se trou-

vaient dans un état de falsification et de détérioration des 

plus déplorables ; plusieurs flacons ne renfermaient pas 

les remèdes indiqués par leurs étiquettes ; il n'y avait pas 

de registres pour inscrire la vente des poisons, qui de plus 

n'étaientpas renfermésdans une armoire spéciale. Ona saisi 

aussi une pommade que le rapport dé l'expert chimiste a 
qualifiée de remède secret. 

Le sieur Lanterne reconnaît bien qu'il n'avait pas le 

droit de tenir cette officine, puisqu'il n'était pas encore 

pharmacien ; mais fait observer qu'il n'en avait la gestion 

qu'au lieu el place du sieur Belhomme, piharmacien rue 

Saint-Denis, son patron, et chez lequel il avait longtemps 

travaille comme élève. Il ajoute quesa gestion, fort courte 

au reste, n'avait consisté qu'à débiter les médicaments qu'on 

était venu lui demander, et de la mauvaise qualité des-

quels il ne pouvait être responsable, puisqu'il les avait 

trouvés tout préparés dans la pharmacie de la rue de la 

Roquette, sans en avoir jamais préparé un seul lui-même. 

Le sieur Belhomme est également cité comme complice 

du délit imputé à son élève, et, sur les conclusions du 

ministère public, le Tribunal le condamne à 300 fr. d'a-

mende, et le sieur Lanterne à 100 fr. seulement. 

M. le commandant Delattre, commissaire du Couverne-

ment près le 1" Conseil de guerre, a déposé au greffe de 

ce Conseil un pourvoi en révision contre le jugement d'in-
compétence. 

Le Conseil de révision, présidé par M. le général Ri-

liert, sera convoqué exlraordinaircmcnt pour examiner 

cette affaire, et afin de ne pas retarder la procédure com-

mencée contre le nommé StenieLte et consorts devant la 
juridiction civile. 

_ — Le Conseil de guerre de la 9' divisi'on militaire, 

séant à Marseille, a continué les débats de l'affaire rela-

tive à l'insurrection des Basses-Alpes et à la lenlativo 

d'assassinat sur la personne de M. Paillard, sous-préfet. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 1" mai.) Dans l'uii-

dience du 29 avril, le Conseil a épuisé la liste des témoins 

à charge et à décharge. L'audience a été ensuite renvoyée 

au lendemain, pour le réquisitoire du ministère publié et 
les plaidoiries. 

M. le ministre de l'intérieur, de l'agriculture et du 

commerce, au milieu de ses nombreux travaux, n'oublie 

point les lettres el les arts de la France; il vient d'honorer 

de sa souscription le grand ouvrage sur les Familles et 

sur les Hommes d'Etat, de Guerre, de Science et d'Art 

publié aux Archives historiques, rue Richelieu, 85. Ce 

même ouvrage a déjà obtenu un pareil honneur de plu-

sieurs autres ministres, de plusieurs préfets, maires et 
conseils municipaux. 
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•— La Conférence des avocats a continué, dans sa séan-

ce d'aujourd'hui, la discussion commencée samedi dernier 

sur la question de savoir : Si l'on peut, par l'accomplis-

sement des formalités ordonnées par le décret du 28 fé-

vrier 1852 sur le crédit foncier, purger les actions résolu-

toires et rescisions inconnues, ou celles qui, antérieures à 
trente ans, n'ont pas été prescrites. 

L'affirmative a été soutenue par MM. Clamageran et 

Duverdy, et la négative par MM. de Saligny et Delsol. M. 

le bâtonnier Caudry a ensuite résumé les principaux argu-

ments de l'une et de l'autre opinion, et la Conférence 

consultée aadojitéla négative à une grande majorité. 

La question suivante sera discutée samedi prochain : 

Un testateur peut-il léguer à une femme mariée sous le 

régime de la communauté des immeubles sous condition "] 
d'inaiiénabilité? 

— M. le conseiller Zangiacomi a ouvert ce matin la 

session des assises pour ia première quinzaine de mai. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Croissant, il a été statué de la manière suivante sur les 

excuses présentées par quelques-uns des jurés appelés à 

faire le service de cette session. M. de Dion, propriétaire, 

a été dispensé pour cause de maladie; M. Guyon, notaire, 

a été rayé de la liste annuelle, comme ayant fait partie du 

jury en 1849; M. Ary Scheffer, peintre, comme étant étran-

gar non naturalisé; M. de Boullenois, comme ayant dé-
passé 70 ans. 

M. Schneider, ancien ministre, actuellement vice-prési-

dent du Corps législatif, a été dispensé à raison des hau-
tes fonctions dont il est investi. 

L'affaire Sicard de Jarente occupera les deux derniers 
jours de cette session. 

■—Le 24 mars dernier, le sieur Prévost, propriétaire à 

Passy, rue du Bel- Air, s'aperçut que son jardin avait été, 

pendant la nuit, l'objet d'un acte de vandalisme inoui : 

toutes les fleurs, tous les arbustes avaient été arrachés ou 

cassés, les arbres fruitiers brisés ou déracinés, les treilles 

détachées du mur et cassées, de gros arbres, qu'il avait été 

impossible d'arracher avaient été dépouillés de presque 
toutes leurs branches. 

Il soupçonna d'être l'auteur de cette dévastation un 

sieur Bonnet, son locataire, que, quelques jours avant, il 

avait fait condamner, pour injures, par le juge de paix et 

qui s'était vanté tout haut de se venger d'une manière 
ou de l'autre. 

11 se renseigna, et bientôt il eut la certitude que ses 

soupçons étaient fondés. Des personnes de la maison, 

dont les fenêtres donnent sur le jardin, ayant, pendant la 

nuit, entendu briser des treillages et des branches d'ar-

bres, s'étaient levées et avaient vu te sieur Bonnet, qu'el-

les avaient reconnu parfaitement, dévaster le jardin ; il 

apportait une telle rage à cet acte de destruction, qu'une 

heure et demie lui avait suffi pour l'accomplir. Interrogé 
par M. Prévost, il nia ce dont on l'accusait. 

M. Prévost alla faire sa déclaration au commissaire de 

police, qui se rendit au domicile du sieur Bonnet; ses yeux 

furent tout d'abord frappés d'une série de portraits ornant 

les murs de l'appartement; ces portraits étaient ceux des 

hommes condamnés par lea Hautes-Cours de Bourges et 

de Versailles. Ils portaient un cachet sur lequel on lisait : 

Propagande socialiste. M. le commissaire de police se li-

vra à une perquisition et découvrit diverses brochures 

anarchiques, quelques munitions de guerre, et enfin us 

objet qui vint fournir une nouvelle preuve de la culpabi-

lité de Bonnet ; c'était un soulior plein de terre fraîche 

encore; cette terre était la même que celle du jardin; le 

soulier s'adaptait parfaitement aux, empreintes qu 'on avait 

uré, quai de l'Horloge, 17, chef de 
langues étrangères, s,e charge de faire 

les actes nécessaires pour mariage et 

-- Deponti, porteur aux farines, est la terreur de ses 

Auvergnats de confrères; il ne cherche jamais à leur cas-

ser les reins, ce n'est pas sa partie; il ne veut, comme il 

dit, que leur démonter une pièce, travail d'agrément qu'il 

désigne, suivant les cas, sous les diverses formules de dé-

visser la tête, de décrocher un bras, de décoller une jam-

be, etc. Assurément ces expressions ne manquent pas 

d'une certainedouceur, mais, les opérations qu'elles dési-

gnent n'en étant pas plus agréables pour cela, les porteurs 

aux farines, menacés de ces démontages, qui ont eu plus 

d'une fois un commencement d'exécution, se sont en-

tendus pour demander au Tribunal de vouloir bien faire 

cesser ces tentatives permanentes de dislocation humaine. 

Un seul est plaignant; c'est Ledru; les autres viennent 
à titre de témoins confirmer sa déclaration. 

Ledru : Voyez-vous, m'sieur le président, faut pourtant 

que tout ça finisse ; il veut porter tous les sacs à lui seul; 

alors nous crèverons de faim, et ça parce qu'U est plus 

fort que nous ; et puis, quand on veut travailler, il vous 

dit : « Je te vas dévisser la tête , je te vas décrocher 

un bras; moi, il m'en veut encore plus qu'aux autres, au 

point que j'étais avec un camarade à boire un cintième, et 

lui buvait une bouteille; alors il nous regarde en ricanant, 

et il nous dit: « Vous buvez des cintièmes, comme en ma-

nière de dire: vous buvez du commun, et moi du bon. 

Alors, moi, je lui réponds : « Quand on fait ferrer son che-

val à neuf, on paie les vieux fers, » comme en manière de 

dire: On paie le vin qu'on doit avant d'en boire d'autres. 

M. le président: Mais enfin, a-t-il porté des coups? 

Le témoin: Ah! les coups!... Eh bien! il m'a dit: 

« Attends, je te vas dévisser la boule! » Moi qui sais ce 

que c'est, vu qtril l'a déjà dévissée à plusieurs, je me re-

tire ; il me lance un coup de poing sur l'œil; je Je reçois. 

Je lui en lance un, il ne le reçoit pas; il me lance un verre, 

je le reçois; je lui en lance un, il ne le reçoit pas; il m'al-

longe un coup de pied, je le reçois; je lui repasse le même, 

il né le reçoit pas. Enfin, il ne recevait rien, et je recevais 

tout; il se jette sur moi, il m'empoigne la tête à deux 

mains et il me la retourne par derrière, ce qu'il appelle 

la dévisser, si bien que je me voyais quasiment le dos, et 

j'ai été quatorze jours sans travailler. A chaque instant il 

veut m'en faire autant; il m'empêche de toucher aux sacs, 

malgré les boulangers qui nie connaissent et qui veulent 

me faire travailler- Une fois il a voulu me dévisser d'un 

bout à l'autre; on a été chercher la garde, il est d'abord 

venu quatre hommes; ça ne suffisait pas, il les aurait dé-

vissés tous les quatre; il a fallu en demander une seconde 
fournée de quatre. 

Un autre porteur dépose du fait énoncé par le précé-

dent témoin. Il ajoute que, quant à lui, il a failli une fois 

êi re assez maltraité par Deponti, qui voulait absolument 

lui démonter trois côtes. 11 disait « J'ai fait six mois pour 

avoir ceintré la colonne à un, je ferai bien un an pour te 
démonter trois côtes. » 

M. le président, au prévenu : Vous entendez, vous êtes 
un homme fort dangereux, fort méchant. 

Le prévenu est condamné à deux mois de prison. 

— Par jugement du 29 avril, le 1" Conseil de guerre, 

saisi d'une plainte contre deux artilleurs, du nom de Du-

bois -et Havreland, inculpé* de détournement et de vente 
de balles cylindriques ayant servi à la cible, s'est déclaré 

incompétent à la majorité je quatre voix contre trois, et a 
1 envoyé la procédure et les prévenus à M. le procureur 

de la République, qui les réclamait pour joindre leur af-

faire à une autre procédure suivie par i un de MM. les 

juges ^instruction, (Voir la Gazette des Tribunaux du 
30 avril.) 

M. Meyer, interprète-j 
bureau de traduction de 
venir de Fétranger tous 
de les mettre en règle. 

— Aujourd'hui dimanche; à la Porte Saint-Martin, la 29
e 

représentai ion de Reuvenulo Gel fini. La curieuse visite de 
François T

r
 à l'atelier de son orfèvre, l'attaque de l'hôtel de 

Nesle par ces amusants et vaillants rapins de la renaissance, 
la splendide fête du Louvre qui mèie les deux cours de Fran-
çois I" et de Charles-Quint, les saisissantes péripéties de la 
fonte du Jupiter, et enfin et surtout l'acte, unique au théâtre, 
où Renvenuto Métingue commence et achève, sous les yeux du 
public, la statue d'ilébé, tous ces tableaux variés dans cette ac-
tion émouvante, terminée par un dénoùment si- imprévu et si 
poignant, légitiment bien le grand succès de ce draine à la 
fois littéraire et populaire. 

— CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÈUES. — Dimanche 2 mai, pour 
l'ouverture, grande fête musicale et dansante ; l'orchestre de 
danse, sous la direction de Marx, fera exécuter plusieurs mor-
ceaux de sa composition. Les lettres qui ont été délivrées pour 
la fête du 29 avril seront reçues pour la fête du jeudi 6 mai. 

— HIPPODROME. — Aujourd'hui relâche pour cause de mau-
vais temps. L'ouverture est remise au mardi 4 mai et celle des 
Arènes à lundi prochain. 

SPECTACLES DU 2 MAL 
OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Mithridate. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Porcherons, Madelon. 
ODÉON. — Les Contes d'Hoffmann. 
VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias. 
VARIÉTÉS. — Le Château, la Vie de Rohême. 
GYMNASE . -- Rlancbard, Victorine, le Piano. 

PALAIS-ROYAL. — Le Chapeau, une Rivière, Maman Sabouleux. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Benvenuto Cellini. 
GAITÉ. — La Mendiante., 

AMBIGU. — Le Mémorial de Sainte-Hélène. . 
THÉÂTRE NATIONAL. — La Prise de Caprée. 

CIRQUE NATIONAL (Champs-Elysées). — Soirées équestres. 
COMTE. — La Pie voleuse. 

FOLIES. — Un Doigt de vin, la Chanvrière. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L 'argent par les fenêtres. 

THÉÂTRE DU LUXEMBOURG . —L'Idiote, Gabrielle, ni Queue. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Tous les soirs à huit heures. 
ROBERT IIOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 
Bosco. — Boulevard Montmartre. Le soir à huit heures. 

SOIRÉES DE M. DE LINSKI .—Bazar Bonne-Nouvelle à 8 heures. 
JARDIN MABILLE .— Les mardis, jeudis, samedis et dimanches, 

grandes soirées musicales et dansantes. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Los dimanches, lundis, mercredis et 
vendredis, lèt s et bals. 

DIORAMA D-E L'ETOILE. — De dix heuresà six heures, Messe de 
minuit à Saint- Pierre-tle-Rome. 

TABL£ 3ES MATIÈRES 

DE LÀ GAZETTE DES TRIBUSiUl. 
Année 1351. 

Prix : Pari», G fr.; dëparlemcnw, « fr. 50 c. 

Au bureau delà Gazette des Tribunaux rue de Harlaj-

du-Palais, 2. 

Le mol Assemblée législative conlient le résumé complet, par ordre 

al(ibabâUque et \iw ordre de matière», dès s'ances de la dernière As-

semblée. Au moyen de cetle table spéciale, on peut faire des rc-

cherohei faciles dans le Hmniair, .lont les Tailles parais! ni lifts laid. 

— Lea mots Avoué, Notaire, Oflicier ministériel, contiennent plus de 

cinquante questions, toutes liés iiitéressanles au peint de vue dis 

ventes (l'oulce et des cas de rcspousalulilé. — Noua donnons aussi i* 

résumé complet des urrèls do la Cour de cassation pendant l'année 
1851. 

Impriirerie de A. GUÏUT , rue Neuve-des-Maihurins, 18. 

\ 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 2 MAI 1859 

Ventes immobilières. 

AU&ÏEÎ>TCE SES CRIÉES. 

MÀÎEOH S PONT-BELA-REFOME 
Elude de M" LACllOIX, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 51 l)is. 
Vente sur folle-enchère, en l'audience des saisies 

du Tribunal civil de la Seine, le 13 mai 1852, 
D'une liclle MAISON à Paris, rue du Pont-de-la-

Réforme, 12 liis, adjugée précédemment 111 ,050 fr. 
Mise à prix : 50,000 fr. 

Produit susceptible d'augmentation, 0,015 fr. 
environ, Les droits d'enregistrement sont payés. 

S'adresser à M". LACROIX, Migeon, Pierret, Dy-
vrande, avoués, el sur les lieux.

 p
 (6009) 

1° D'une MAISON sise à Paris, quai Saint-Mi-
chel, 17, et rue de la Huchette, 20, dans laquelle 
l'ancien propriétaire exploitait un hôtel_ garni. — 
L'adjudicataire pourra prendre pour 5,769 francs, 
le mobilier servant à l'exploitation de l'hôtel. 

Mise à prix: 45,000 fr. 
2° Et d'une MAISON sise à Paris, rue Princes-

se, 13. 
Mise à prix: 30,000 fr. 

S'adresser à M' Adrien TIXIER, avoué poursui-
vant, rue de la Monnaie, 19; à M" Adam, avoue, 
place Saint-Germain-l'Auxerrois, 41 ; à M" Borceon 

et Meunier, notaires. (6075) 

TEOIS MAISONS A IGSTMAïl!ME. 
"Elude de M r DOUCHER, avoué à Paris, rueNeuve-

des-Petits-Champs, 95. 
Adjudication le mercredi 12 mai 1852, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 
1° D'une grande et belle MAISON située à Mont-

martre, rue de la Nation, ci-devant grande rue 
Royale, 10, avec cinq boutiques, cour et jardin, 
contenant 1,413 mètres. 

Produit : 7,910 fr. 
Mise à prix : 40,000 fr. 

2° D'une MAISON située à Montmartre, rue de la 
Nation, ci-devant grande rue Royale, 8, avec cour 
cl jardin, contenant 681 mètres. 

Produit : 3,010 fr. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

3° Et d'une MAISON située à Montmartre, place 
de la Mairie, 22, avec cour et jardin, contenant 

282 mètres. 
Produit : 1 ,750 fr. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser : 
1° A M* BOUCHER, avoué poursuivant, rueNeu-

ve-des-Pelits-Qianips, 95 ; 
2' A M" Camard, avoué colicitant, rue Notre-

Dame-des-Victoircs, 32 ; 
3° A M" Fould, notaire, rue St-Marc-Feydcau, 24; 
4° Et à Me Vallée, notaire, place des Petits-Pè-

res, 9. (6068) 

ÉTUDE D'AVOUÉ A YESODL. 
A céder de suite, pour cause de décès, l'ETUDE 

DE M' MALTERRE, avoué du Irésor et des admi-

nistrations financièrîs, àVesoul. 
Cette étude, d'un excellent rapport, jouit d une 

bonne et nombreuse clientèle. 
S'adresser, pour traiter, aux héritiers, et, pour 

renseignements, à M. MALTERRE fils, officier eu 
retraite, place du Pa ais, à Vesoul. (6056) 

C
XE 

CHÂMBKIS ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

DIVERSES PIÈGES DE TERRE. 
Etudes de M* FAGOT, notaire à Marcilly-sur-Seine, 

et de M' LAURENS-RABIER, avoué à Paris, rue 

Coquillière., 27. 
Vente sur publications judiciaires, en l'étude et 

par le ministère de M e FAGOT, notaire àMarcilly-
sur-Seino, le dimanche 10 mai co irant, 

En 76 lots séparés et qui ne pourront être ré-

unis, 
De diverses PIÈCES DE TERRE dépendant de 

la ferme des Jeannoles, à Saron-sur-Aube (Marne). 
Total des mises à prix : 31,170 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
jr?'l° A M" FAGOT, notaire poursuivant la vente, à 
Marcilly-sur-Seine (Marne); 

2» A M- LAURENS-RABIER, avoué poursuivant, 
demeurant à Paris, rue Coquillière, 27; 

3° A M" Démanche, notaire à Paris, présent à la 
vente, rue de Coudé, 5. (6062) 

DES CHEMINS DE FER DE 
DIEPPE ET DE FÉCA1P. 

MM. les actionnaires de la Compagnie des che-
mins de fer de Dieppe 3t de Fécamp sont prévenus 
que l'intérêt de 8 fr. par action est payable, de 
dix à quatre heures, à la caisse de la Compagnie, 
rue d'Amsterdam, 11, à dater du 1" mai 1852. 

Le paiement aura lieu sur estampille des ac-

tions. 

TROIS SAISONS A PARIS. 
Elude de M" MAES; avoué à Paris, rue de Gram-

mont, 12. 
Vente sur Imitation aux criées du Tribunal civil 

de la Seine; le 19 nui 1852, en trois lots : 
I e D'une MAISON sise à Paris, rue de l'Arcade, 

48 ; la superficie, totale tant du sol couvert de cons-
truction* que du sol nu, est de 387 m. 50 cent. 

. Mise à prix : 30,000 fr. 
2" D'une MAISON sise à Paris, rue du Bac, 38. 

•■ • Rapport': 12,780 fr. 
Mise a prix : 150,000 fr. 

- 3° D'uue autre MAISON à Paris, ayant entrée par 
un passage commun portant sur la rue du Rac le 
u° 40. * 

Rapport : 5,290 fr. 
Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser : 
1° A M" MAES, avoué poursuivant, rue de Grain-

mont, 12 ; 
2° A M'' Boudin, avoué à Paris, rue de la Cor 

dorie-Saint-ilonoré, 4. (6066) 

DEUX IAIS01S A PARIS. 
Elude de Si 0 Adrien TIXIEIÎ, avoué à Paris, rue 

de la Monnaie, 19. 
Le samedi 22 mai 1852, vente par licitation 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, 
en deux lots : 

FONDS DE COMMERCE D'ENTRE-
PRENEUR DE MAÇONNERIE, 

Etude de M" CÂLLOU, avoué à Paris, boulevard 
Saint-Denis, 22 bis. 

Vente par adjudication, le mercredi 5 mai 1852 
heure de midi, eu Rétude et par le ministère de 
M° VASSELIN DESFOSSES, notaire à Paris, rue 
d'ArcoIc 1 9 

D'un FONDS DE COMMERCE d'entrepreneur de 
maçonnerie exploité à Paris, rue Pierre-Levée, 12: 

Et du droit au bail des lieux où s'exploite ledit 
fonds de commerce. 

Sur la mise à prix de 500 fr. 
Et, en cas de non enchère sur cette mise à prix 

à tout prix. 
Ensemble du matériel et ustensiles dépendant 

de ce fonds. 
S'adresser pour les renseignements : 
1" A M" VASSELIN-DESFOSSES, notaire, dépo 

sitaire du cahier d'enchères; 
2" A M' CALLOU, avoué poursuivant la vente, à 

Paris, boulevard St-Denis, 22 bis. (6070) 

sera dû, par chaque jour de retard, a raison de 
5 p. 0/0, et les numéros des obligations en retard 
pourront être vendus par duplicata, conformément 

aux dispositions de l'article 15 des statuts de la 

Compagnie. . . u , . 
Les porteurs d'obligations auront la faculté de 

faire par avance la totalité des versements, sous 
escompte de 3 p. 0/0 sur la somme payée en anti-

cipation. - (' ,*2*^ 

i ma Par suite de l'état de maladie de M. LE-

AVIS. PELLETIER , l'assemblée générale qui de-

vait avoir lieu le lundi 3 mai, est remise au lundi 
17 mai. Voir, pour plus de détails, notrenumero 

du 14 avril. 

k HVHmV ^" ^eux FAISONS avec terrain 
fî. ï jtiii.is'itii d'une contenance de 1,530 mè 
très, avenue des Champs-Elysées, avec sortie sur 

la rue des Vignes. 
2» En totalité ou par lots, le DOMAINE DE MA-

DRID-MAUREPAS, touchant le bois de Boulogne, 
el deux maisons de campagne en dépendant. 

S'adresser à M c PRESTAT, notaire à Paris, rue 
de la Monnaie, 19. (6006) * 

JOLIE IMSÛïf DE CAMPAGNE 
à vendre, sur les bords de la Seine, commune de 
Béissettes, à vingt, minutes de la station de Melun; 
avec cours, écurie, remise, jardins potager et à 
l'anglaise, serre, elc. Contenance : 1 hectare. — 
S'adresser : A M c Fuser, notaire à Melun ; et à 
M' PRESTAT, notaire à Paras, rue de la Monnaie, 

^19, dépositaire du plan. (6007) 

CHEMIN d
de

er PAEIS A STRASBOURG. 

Emission de 50,000 obligations de 500 fr. chacune 
(soit 25 millions) sur les 60,000 obligations 
représertant l'emprnnt de 30 millions autorisé 
par l'assemblée générale des actionnaires. 

Le conseil d'administration du chemin de fer 
de Paris à Strasbourg a l'honneur d'informer le 
public qn'en vertu de l'autorisation donnée par 
l'assemb.'ée générale des actionnnaires, daus sa 
séance du 29 avril 1852, la souscription sera ou 
verte le 5 mai 1852, au siège de la société, rue 
et place de Strasbourg, et close le 15 mai, à cinq 

heures de relevée. 
Les obligations sont de 500 fr. chacune, et rem 

boursables au capital de 650 fr. 
Le remboursement se fera par la voie d'un ti 

rage au sort qui aura lieu chaque année, ii l 'as 

semblée générale, pendant toute la durée d 
concession, pour le nombre d'obligations indiqué 
par la proportion de l'amortissement, à partir du 

l tr juin 1854. 
Les obligations portent intérêt de 25 fr. par an 

à partir du \" juin 1852, payables par semestre 
dont le premier écherra le 1 er décembre 1852. 

Ce semestre et les suivants seront intégralement 
de 12 l'r. 50 c. chacun, comme si le versement' de 
la somme totale était effectué depuis le 1"' juin 

1852. 
Les versements auront lieu après la clôture des 

listes, savoir : 
125 fr., sous peine de nullité de la souscription 

dans les cinq jours qui suivront l'avis envoyé par 
la posle à chaque souscripteur, à l'adresse indi-

quée par lui ; 
125 fr. du 1" au 10 décembre 1852; 
125 fr. du 1" au 10 juin 1853 ; 
125 fr. du 1 er au 10 décembre 1853. 
A chaque versement, les coupons d'intérêts des 

obligations échus^et les coupons d'intérêts des ac-
tions de la société à échoir dans le mois suivant, 

seront reçus en paiement. 
Avant toute répartition aux autres souscripteurs, 

les souscripteurs actionnaires de la Compagnie 
auront droit à une obligation par cinq actions, lis 
devront, en s'inscrlvant, représenter leurs actions, 
sur lesquelles il sera apposé une estampille spé-
ciale. L'action estampillée ne conférera plus au 
porteur aucun droit, quel qu'il soit, relativement 

à l'emprunt. 
Les obligations étant au porteur, MM. les sous-

cripteurs ne seront personnellemeet responsables 
que du versement des premiers 125 fr. 

A défaut de paiement aux époques fixées pour 
chacun des trois derniers versements, l'intérêt 

- £?>:*!. 75 c 

AVIS. 
MM. les porteurs d'actions de l'ancienne société 

des cuirs forts Bérenger Roussel et C' sont invites 
so rendre le mardi 18 mai, à sept heures du soir, 

..a siège de la liquidation, 311, rue Moulfetard, 
pour recevoir diverses communications de la part 
de MM. les liquidateurs. (6819) 

STÉRILITÉ DE LA FEIME^ 
ou accidentelle, complètement détruiterjar i neHe 
ment de M"" Lachapelle, maitressesage-lcm traite-
fesseur d'accouchement. Consultation to„ , >Pro-

de 3 à 5 h., rue du Monthabor, 27, près les ' fJUrs 

 (CeBIT*8 ' 

iTTTnrinn SAISON DE 1852. 
ALLtVMlJ. L'Etablissement Thermal des 
eaux sulfureuses d'ALLEVARD (Isère) et les BAI.NS 

DE PETIT LAIT qui y sont annexés seront ouverts 
cette année du 20 mai au 30 septembre. 

L'eau sulfureuse d'ALLEVARD est la plus riche 
France en principes sulfureux, puisqu'elle' Con-

tient 24 centimètres de gaz acide sull'hydrique li-
bre, et qu'après les eaux de Challes et d'Herlle-
broun, c'est elle qui contient le plus d'iode. 

Les BAINS DE PETIT LAIT , réunis à l'Etablisse-
ment sulfureux, sont un moyen puissant de gué-
rison clans les maladies nerveuses, les affections 
chroniques du tube digestif et les maladies aiguës 
de la peau, telles que ['eczéma tabrun. 

Il ne pourra être donné des BAINS DE PETIT LAI I 

qu'à partir du 15 juin. ALLEVAKD, situé dans 
une vallée des Alpes françaises, à quelques kilo 
mètres de Grenoble, permet, par la variété de ses 
sites, d'être comparé aux plus riantes localités de 

la Suisse. 
Plusieurs services réguliers arrivent à la porte 

de l'Etablissement, et des voitures à volonté offrent 
des moyens de transport commodes et rapides de 
Grenoble à ALLEVÀRD. (6741). 

NETTOYAGE DE CHAÎÈT 
SEULE MXIKON Cl>i5^. w « 
SEULE MAISON SPÉCIALE A PARIS 

BAUSSAN fils, rue St-Sauvenr 9n 
' °' a"5 'en 30 

 (6<7l) ' 

à VIÎ ° RAUJIT
 P

AR CORRES
P- sur les descenT^ 

Aflû meurs, prurits, cancers, fistule, '«i-
maladies chroniques des intestins Pnw' ul 'es 
de M. B. DESFOS (P.-D.), M., r. de Se'ine 

 (0799)',
(Affr

') 

ET 
«ÉTENTIOS, RÉTRÉCISSEMENTS 

Nouveau traitement par le docteur PEI 

i l'aide de bougies médicamenteuses donl i 
'inventeur et dont l'efficacité a été constat'' '<** 

clinique, sur un grand nombre de maladn 66!," sa 

vard Beaumarchais, 32 (de 4 à 6 hen,^ ,^" le-

DAGUERRÉOTYPE, 
verre, G fr.- 75 c.; un volume sur plaqué eu,,,,, ,-et 8ur 

ehloro-brèmiire de chaux, 4 fr. M) e.
;
 uiï volume d" 

pier et plaqué, suivi du magnétisme, 3 f
r

. 15 f ul', 1"' 
d'or. M. Legros, auteur, enseigne eet art eu 4 T*"^ 
Ateliers de portraits, ressemblance garantie' colnri!"*' 
turel.de 2 à 5 fr., rue St-Honoré, 199 Paria (r-

3

nil " 

BEAUTÉ DES ONGLES. Œ'^f ̂  
de S. M. la lîeine Victoria, inventeur de la S 
émailler les ongles et leur donner le plus beau l»- n.0Ur 

2 fr. la boîte. Palais- JV dional, galerie MonipeiJèr "a 
Ne pas se tromper de numéro. (6601) ' 

SAISON 
1853. 

SAISON 
1852. 

(BELGIQUE.) 

LA SAISON DES EAUX COMMENCE LE I er MAI ET FINIT LE 31 OCTOBRE. 
Les fontaines minérales de SPA occupent le premier rang parmi les eaux ferrugineuses connues 

Leurs propriétés apéralives, toniques, résolutives ne peuvent être mises en doute après tous les faiti 
qui en déposent, et leur Hsage, loin de proscrire les plaisirs et les promenades, les commande 
contraire. — Les plaisirs sont très variés à SPA; fêtes, bals, concerts, spectacles, jeux et amu-

sements de tout genre s 'y succèdent continuellement. — Les environs sont délicieux; des bois 

ombragés, conduisant aux sources , des montagnes avec des sites les plus pittoresques, offrent un but 

de promenades excessivement variées. 
Dans aucune des localités oit l'on prend les eaux, les moyens de vivre ne sont à 

meilleur compte, plus abondants et d'un meilleur choix qu'à Spa. 

En partant le soir à 8 h. par le chemin de fer du Nord, et passant par Bruxelles, on est à Spa le lendemain à midi. 

'...
:

. \ ., '•„.■/ . ■ """""""^"TG" ~ 

VILLA D'ACCOUCHEMEHTT 
Rue Chateaubriand, 14, Champs-Elysées. 

(On reçoit les dames dans^toute position de fortune.) 

Traitement des maladies des femmes, par Madame RENAUD, professeur d'accouchement, directrice de lu 
Villa, élève de MM. Cuherier et Lisfranc. -— Consultations tous les jours. Un médecin et un chirurgien sont am-

enés à la Villa. — Piano, bibliothèque, journaux, etc. (6708) 

48; rue il'EîîgMen , 

26" ANNEE. 

NEGOCIAT S. 111 

EN 
l MÈRES DE FAMILLE, 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY , et ce, pendant 2© ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits, à 
démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté afin de bien se marier! — Aujourd'hui , ce préjugé absimlc é 
vaincu, grâce aux jugements des Tribunaux du MANS , de BOCHGOLIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , (I'AKCEUS , etc., qui viennent enfin de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et lu légalité de la profession de M. de FOY comme étant, lui, 

investi d'un pouvoir spécial.— Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que M. CMAIX-D'EST-AKGE, DELANGLE, -BERRYER, PAILLET, PAILU» 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DU VERGIER , Léon DUVAL et ODILON-BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu cl un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY , à sa maison de France, el, sons 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE , en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE. — Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 
toute sécurité, à M. de FOY , qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations.— Les livres sont tenus avec un caractère dont M . de F'OY seul a la clef. — Un mystère enveloppe 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances.—Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est de rigueur] 
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Cession «îe fonds rte 
esifé. 

Par sous seings privés passés à 
Paris le trenle avril mil huit cent 
ciiifiuante-ileux, M. Olivier a vendu 
à M. Auiiol, emi a accepté, un fonda 
de marchand de cafés, situé à llelle-
ville, rue de Paris, 45, pour entrer 
en jouissance le quinze mai mil 
huit cent cinquante-deux. 

T. OLIVIER, AMIOT . (6818) 

Ventes mobilières. 

VESTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des' Coipmissaires-Pri-
seurs, place de la lîourse, 2. 

Le 3 mai. 
Consistant en tables, armoire, 

fontaine, commode, etc. (6072) 

Le 4 mai. 
Consistant en échelle, tables, ri-

deaux, pendules, lampes, etc. (6073/ 

En la commune de Passy, sur la 
place. 

Le 2 mai. 
Consultant en tables, cliaises, la-

liourels, gravures, glaces,etc. (6011) 

En une maison sise à Paris, rue de 
Provence, 5. 

Le 3 mai. 
Consistant en secrétaire, table, 

.courbette,matelus,chinses,etc.(6076) 

«©caÉ-ïïîfc'. 

Suivant acte passe devanl lf>Wtt 
selin-Desl'osses, notaire a Paris, le 

vingt-qualrc avril fini mut COTl 
cinquante-deux, madame Geneviè-
ve LKl'OÏVT, épouse assistée et auto-

risée àcel effet de M. Martial l.a-
pouge, propriétaire, demeurant a 
Vanves,M. Arnaud 1T.ADKI.S, sans 
profession, demeurant à Huns, rue 
Duïouarre, 19, et M. MATHIEU, eon-

eieree, demeurant à Paris rue Du-
ïouarre, lu, ont établi entre eux 
«our vingt ans, à partir du dix-sept 
avril mit huit eènt oin<jua*te-deux; 
sine sociélc en partiolpalion pour 

l'exploitation de la location iuaire 
iuix jardiniers fleuristes des lentes 

îles marchés aux tléurs delà Mucle-

ieine, du Oliiileau-d'Kau et du quai 
ans rieurs. La raison sociale est 
PRADEtS, MATIUICU et léiiinic LA-
POUGE: Il ne peut cire pris aucun 

.unganciMiiil pour le complu delà 
tiociélé sans ce concours des trois 

associes. 

Pour exil ait i 
VASSELIN. ^ITGO) 

Etude de M" VANJER, agréé au Tri-
bunal de commerce, rue Neuve-
Saint-Auguslin, n, à Paris. 
D'un acte sous signatures privées, 

en date à Paris du vingl-huit avril 
mil huit cent cinquante-deux, enre-

gistré, 
Il appert : 
Que f M Charles-Jules RIOTTOT, 

négociant, domicilié à Paris, rue de 

Iteuilly, 67; 
2» M. Auguste-Ernest CHARDON, 

commis, domicilié il Paris, rue Con-
(rescarpe-Sainl-Antoine, 54; 

3° M. Victor PACON, commis, do-
micilié à Paris, rue de Reuill y, 63 ; 

Ont formé entre eux une société 
pour l'exploitation de la manufac-
ture de papiers peints, établie à Pa-
ris, rue de Reuilly, 67, pour dix an-
nées consécutives qui commence-
ront le premier juillet mil huit cent 
cinquante-trois. Cette société sera 
en nom collectif pour trois associés 
pendant les cinq premières années, 
sous la raison Jules KIOTTOT , 
CHARDON el PACON ; elle pourra 
devenir en commandite, seulement 
à l'égard de M. IUottot, pendant les 
cinq années suivantes, sous la rai-
son E. CHARDON, V. PACON et C«. 
ou même E. CHARDON et V. PACON 
dans les cas prévus en l'acte social 

La gérance et la signalure sociale 
appartiendront à. chacun des asso-
ciés en nom colleclif séparément ; 
mais il ne pourra être créée de bit 

lets à ordre. 
Le capital social est fixé à trois 

cent mille francs, dont deux, cent 
soixante-neuf mille francs seront 
fournis par M. Rioitot, vingt-sept 
mille par M. Chardon , et quatre 
mille francs par H'. Pacon. 

Après l'expiration des dix années 
ci-dessus indiquées, il y aura une 
nouvelle sociélé en nom collectif, 
pour sept années , entre MM. E 
Chardon et V. Pacon, aux mêmes 

cumulions. 
Pour extrait : 

VANIER. (4762) 

Elude de M« LE MONNVER, notaire 
à Paris, rue de GrammoBl, 1(5. 

Suivant acte passé devant M» Le 
Monnyer, qui en a la minute, et son 
collègue, notaires à Paris, le vingt-
quatre avril mil huit cent cinquan-
te-deux, enregistré, 

M. Eugène-Auguste DL'FFIE, lils 
aîné, commis négociant , demeu-
rant à Parts, rue Pixel, 8, d'une 
part ; 

Et M. Antoine-Charles MALLIEZ 
lils, commis négociant, demeurant 
à Paris, ;'Uè du Temple, 13, d'autre 

part ; 
Ont formé cuire eux une société 

en nom colleclif, pour i exploitation 

d'une raffinerie de sucre, établie à 
Paris, rue Hizet, 8. 

La durée de la sociélé sera de dix 
années consécutives, qui commen-
ceront le premier mai mil huit cent 
cinquanle-trois. el finiront le pre-
mier mai mil huit cent soixahie-

Irois. 
La raison et la signature sociales 

seront DUFFIK fils et MALLIEZ. 
Chacun des associés pourra user 

de la signature sociale, mais seule-
ment pour les opérations de la so-
ciété. 

Le fonds social est lixé à la somme 
de quatre cent mille francs, qui se-
ra fournie pour deux cent mille fr. 
par M. Dufllé lils, et pour deux cent 
mille francs par M. Malliez. 

Pour extrait. (4763) 

D'un acte passé devant Me Aclo-
que et son collègue, nolaires à Pa-
ris, le vingt-qualre janvier mil huit 
cent cinquanle-deux , enregistré, 
contenant diverses modifications 
aux staluts de la Mélusine, société 
anonyme d'assurances maritimes, 
lesquelles modifications ont été ap-
prouvées par décrel de M. le prési-
dent de la République du huit mars 
mil huit cent cinquante deux, clou I 
ampliation a été déposée pour mi-
nute audit M° Acloqtie, le vingt-un 
avril mil huit cent cinquante-deux, 
par acte passé devanl lui et son cul-
lègue el enregistré; ledit acle passé 
entre M. Charles-Denis HURISSEL, 
directeur de la Mélusine, demeurant 
à Paris, place de la Bourse, n° 6, au 
siège delà société, 

Et M. Jean-Ilarlliélemy-Charles-
AndréVELAY, propriétaire, demeu-
rant i Paris, rue de Ménars, n" 12, 

Agissant, le premier, comme di-
recteur de Ja société la Mélusine, 
autorisée par ordonnance du Ireize 
mars mil huit cent Irenle-huil ; le 
second, comme membre du conseil 
d'administration de ladite compa-
gnie, délégué par ledit conseil; 

Il a été extrait ce qui suit : 
Article 7. Les actionnaires sont 

engagés cl responsables jusqu'à 
concurrence du montant intégral 
de chacune de leurs actions; ils sont 
obligés d'en effectuer le versement, 
soit en totalité, st>| t parlie lemcnl, 
suivant l'appel qui pourrait eil Cire 
l'ail par le conseil d'administration. 

Pour garantie de celte obligation, 
ils doivent effectuer pour chaque 
action : l*le vcrsenicnl d'une som-
me de cent francs espèces ; 2" la re-
mise d'un coupon de Irente-six 
franesào renie trois pour cent, ins-
crit au nom de la compagnie. 

Les arrérages c]e celle renie se-
ront distribués aux actionnaires. 

Le conseil d'administration etl'cc-

tuera par chaque action l'achat d'un 
coupon de Irente-six francs de rente 
trois pour cent. La somme qui ne 
se trouvera pas employée en rente, 
d jduclion faite de la somme de cent 
francs par action, sera portée en 
accroissement de la réserve donl 
l'article 38 des slaluis fixe le chiffre 
ù quatre cent mille francs; cet ar i-
de devant d'ailleurs continuer à cire 
exécuté selon sa l'orme et teneur. 

Ultérieurement , le conseil peut 
faire rembourser aux actionnaires 
tout ou parlie des verseinenls qui 
auraient été effectué) et qui dépas-
seraient la garantie ci-dessus stipu-
lée; mats les actionnaires pesteront 
soumis, dans la limite fie leurs obli-
gations, aux appels do fonds ulté-
rieurs que les besoins de la sociélé 
rendraient nécessaires, et ce, jus-
qu'au complément du montant in-
tégral de leurs actions. 

Article 16. La compagnie est ad-
minislrée par un conseil composé 
de huit administrateurs et d'un di-
recteur. 

Les fondions des administrateurs 
sont gratuites; ils ne reçoivent que 
des jetons de présence pour le ser-
vice de semaine et leur présence au 
conseil d'adminislralion. 

La première assemblée générale 
détermine la valeur des jetons de 
présence. 

Le conseil nomme, parmi ses 
membres, un président, deux vice-
présidents. 

La durée de leurs fondions est 
d'une année; ils peuvent toujours 
être réélus. 

Arlicle 22. Les transferts des ren-
tes sur l'Elat ou autres valeurs ap-
partenant à la compagnie el les 
mandais sur la Banque, pour être 
valables, doivent cire signés par 
deux administrateurs et le direc-
t eu r. 

Pour extrait: 
Signé ACLOQUE. (1761) 

TDBIJS'ÀL DS COHME, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui lus concernent, les samedis 
de dix i quatre heures. 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DIS FAILLITES. 

Jugement du 30 AVRIL 1852, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LACffAIZE (Jean), chau-
dronnier - plombier - zingueur, au 
Ppiilt-du-Jour, commune d'Àuleuil, 
roule de Versailles, 52; nomme M. 
Becl hier juge-commissaire, et M. 
Crampe], rue l.ouis-lc-Grand, 18, 
syndic provisoire (N° 10127 du gr.) 

Du sieur MOTTE (Michel-Alexan-
dre), commiss. en marchandises, 
rue aux Ours, 20; nomme M. Lan-
glois juge-commissaire, et M. Le-

| comle, rue de la Michodière, 5, syn-
"dic provisoire (N" iol28du gr.). " 

Des dames PIERRET et SAGNIER 
(Joséphine - Bernardine Sagnier , 
veuve de AnSré Pierret, el Dite Eu-
génie-Philippine Sagnier), nides de 
modes, rue Richelieu, 60; nomme 
M. Lcbel juge-commissaitc, et M. 
Gromorl, rue Monlholon, 12, syndic 

provisoire (N° 10131 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de l'aris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs RIANT frères et C«, an-
ciens nids de fer, rue St-Antôine, 
177, société composée de Joseph-
Ferdinand Riant et Jean - Louis 
Riant, le 7 mai il 1 heure (N° 10421 
du gr.); 

Du sieur RICHARD (Louis-Anloi-
ne), fab. de boulons en corne, rue 
Fonlaine-au-Roi, 25 et 27, le 7 mai 
à 12 heures (N* 10126 du gr ); 

Des sieurs AOUST et C«, commis-
sionnaires, rue îles Jeûneurs, 40, so-
ciélé composée de Jules Aousl et de 
Philibert Aoust, le 7 mai à 3 heu-
res (N» 10415 du gr.); 

Des dames PIERRET et SAGNIER 
(Joséphine - Bernardine Sagnier, 
veuve de André Pierre!, et Dllc Eu-
génie Philippine Sagnier), miles de 
modes, rue Richelieu, 60, le 6 niai à 
3 heures (N« 10431 du gr.); 

Pour ojsi.ïlec à l'assembh'.c dans la-
quelle |f. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l état des créanciers présumé: que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porleui 1 d'effets 
ou endossemens de ces .ailliles n'é-
tant pas connus, sont priés de rc-
metlre au greffe leurs ai'-csses , 
ahn d'èlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

MM. les créanciers des sieurs 
BlLLOLEVel GIRARD, négociants, 

--- I'illl> ■ 

rue du Petit-Lion-St-Sauveur, 19, 
sont invités à se rendre le 6 mai à 
12 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assem-
blée dans laquelle le juge-commis-
saire doit les consulter sur la no-
mination de nouveaux syndics, en 
remplacement de M. Sannier, dé-
cédé. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'èlre 
convoqués pour les assemblées Sub-
séquentes (N» 9653 du gr.). 

MM. les créanciers des sieurs LE-
VKSQUE frères, négociants, faut). 
St-Denis, 10s, sont invités à se ren-
dre le 6 mai à 12 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour assis-
ter à l'assemblée dans laquelle le 
juge-commissaire doit les consul-
ter sur la nomination de nouveaux 
syndics, en remplacement de M. 
Saunier, décédé. 

Les tiers-porteurs d'effelsou d'en-
dossemenls du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, atin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (N° 9527 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
LEVESQUE (Amêdée-Elienne), né-
gociant, Fg Sl-Denis, ma, sont invi-
tés à se reluire le 6 mai à 12 h., au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour assiste-

nt l'assemblée dans laquelle le juge-
commissaire doit les consulter sur 
la nominal ion de nouveaux svn-
dics, en remplacement de M. San-
nier, décédé. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dosseinenl8 du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses , aiiu d'èlre 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (N° 9527 du gr.). 

MM. les créanciers du sieur LE-
VESQUE (Louis- César - Alphonse), 
négociant, Fg St-Denis, 108, sont in-
vités à se rendre le 6 mai à n h. 
précise), au Tribunal de commerce, 
salles des assemblées des faillites, 
pour assister à l'assemblée dans la-
quelle le juge-commissaire doit les 
eonsuller sur la nomination de 
nouveaux syndics, en l'emplace-
ment de M. Saunier, décédé. 

Les liers- porteurs d'effets ou d'en-
dossement) du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, alla d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (N" 9527 du gr.). 

MM. les créanciers du sieur MOU-
11IN (Eugène - Casimir), fondeur, 
passage Joiuvillo, 11. 41, sont in-

vités à se rendre le 6 mai à 10 
heures ip2 précises, au Tribunal cte 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assem-
blée dans laquelle le juge-commis-
saire doit les consulter sur la no-
mination de nouveaux syndics, en 
remplacement de M. Sannier, dé-
cédé. 

Les licrs-porleurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre, au 
greffe leurs adresses, afin d'èliv 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (N° 10316 du gr.). 

MM. les créanciers du sieur RE-

NAULT (I.ouis-Désiré), épicier, rue 
et île Saint-Louis, n. 74, sont invi-
tés à se rendre le 6 mai à 10 heures 
i [2 très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assem-
blée dans laquelle le juge-coinniis-
saire doit les consulter sur la no-
mination de nouveaux syndics, en 
remplacement de M, Sannier, dé-
cédé. 

Les liers-porteurs d'effets ou d'en 
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés' de remettre au 
greffe leurs adresses, atin d'èlre 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (N° 10349 du gr.). 

VÉMFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur GUÉRIN jeune (Pierre-
Vivien), fab. d'appareils à eauv ga-
zeuses, rue Vivienne, 1, le 7 mai à 3 
heures (N° 10389 du gr.); 

Du sieur FRÈRE (Désiré - Jcan-
Baptisle), ind de vins, rue Mouffe-
lard, 127, le 7 mai à 10 heures 112 
(N° 10348 du çr.); 

Pour être procédé, tous la présl 
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et aflirmation de leuri 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. tes syndics. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 30 avril ISÔ 2 
rectificatif de celui du 28 Hudii 
mois, en ce sens que les sieurs 
RIANT frères, déclarés en état de 
faillite avec la qualification de nids 
de fer, doivent être qualifiés anciens 
nids de fer (N° 10421 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF, 

ff. C. Vil mois après la date de ces 
fugemens , (inique créancier rentre 
dans l'exjsrclee de ses droits contre le 
failli. 

Du 30 avril. 
Du sicilr RENAUD jeuneJiJ* 
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